
 

Le présent cahier des charges a pour objet de fixer les conditions 
de réalisation des inventaires de terrain à partir de l’enveloppe de ré-
férence des zones humides sur le périmètre du Sage de la Baie de 
Saint-Brieuc. Il en expose la méthode et les conditions de réalisation 
pour validation par la Commission Locale de l’Eau. 

 

Ces inventaires de terrain ont pour but d’aboutir à la cartographie 
de référence des zones humides et des cours d’eau du SAGE de la baie 
de Saint-Brieuc. 

Guide pour la réalisation des inventaires des zones humides 

Tome II : Inventaires de terrain des zones humides et des cours d’eau  



Note méthodologique concernant 

l’inventaire zones humides 
 

La  présente  note  a  pour  but  de  préciser  les  éléments  de 

méthode  attendus  dans  le  cadre  d’éventuelles mises  à  jour 

des  inventaires des zones humides en vue de  leur validation 

par la CLE de la baie de Saint‐Brieuc. 
 

1 Préalables 

 

1.1 Motivations 

Les inventaires validés par la CLE sont basés sur le respect des prescriptions du guide d’inventaire et 

de  ses  annexes  techniques  constituant  l’annexe  4  au  SAGE  approuvé  le  30  janvier  2014.  Ils  sont 

aujourd’hui en voie d’achèvement sur le périmètre du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc  

Avancement de la validation des inventaires zones humides par la CLE. 

 

Dans  sa  délibération  N°  032  /  2013  du  15  novembre  2013,  la  CLE  précisait  les  conditions 

d’interventions  des  techniciens  chargé  de  l’inventaire  des  zones  humides  en  cas  de  litige  et  de 

demande de retour sur un inventaire, en distinguant deux cas et en se basant partiellement sur « le 

seul aspect de la végétation ». 



Lors  de  la  réalisation  des  inventaires  communaux,  de  nombreuses  difficultés  ont  été  remontées 

concernant  des  types  de  sols  particuliers  (zones  de  polders,  zones  inondables, massifs  dunaires), 

donnant parfois lieu à la multiplication de contre‐expertises et de litiges. 

Des  imprécisions  en matière  de  tracé  et  de  délimitation  ont  amené  des  particuliers  comme  des 

collectivités ou même  la CLE à solliciter des retours afin de repréciser des descriptions  initialement 

validées. 

Dans son arrêt N° 386325 du 22  février 2017  (Cf. Annexe 2),  le Conseil d’Etat a rappelé, que, pour 

définir une zone humide,  lorsque  la végétation existe,  les deux critères (sols et végétation) doivent 

être remplis. 

Dans sa note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides, le ministère 

précise  la notion de « végétation »  inscrite à  l’article  L. 211‐1 du  code de  l’environnement  suite à 

cette décision (Cf. Annexe 1). 

Au  vu  de  ces  éléments,  il  a  été  jugé  nécessaire  de  repréciser  la  démarche  attendue  en  ce  qui 

concerne la mise à jour des inventaires d’ores et déjà validés par la CLE. 

Il est rappelé que dans sa méthode de travail, la CLE a mis l’accent, afin de d’inventorier et décrire les 

zones humides du bassin,  sur  la bonne  compréhension du  fonctionnement hydrologique  (position 

dans  le versant, conditions d’émergence de  la nappe, alimentation et drainage de  la zone humide, 

lien au réseau d’écoulement – Cf. Chapitre 6 et annexes 4 et 6 au guide d’inventaire). Les critères sols 

et  végétation  permettent  de  délimiter  les  unités  de  surfaces  au  sein  desquels  ces  particularités 

hydrologiques s’expriment au‐delà d’un certain seuil. 

 

1.2 Opportunité 

Sur  la  baie  de  Saint‐Brieuc,  dans  la  majorité  des  cas,  l’expertise  s’est  basée  sur  des  sondages 

pédologiques  plutôt  que  sur  une  description  approfondie  de  la  végétation,  ce  qui  en  rend  les 

résultats solides par rapport aux conclusions du Conseil d’Etat, dans la mesure où les cas litigieux se 

font  jour essentiellement dans  les situations où  la végétation n’est pas exprimée  (cultures, milieux 

anthropisés). 

Les  inventaires  validés  par  les  communes  et  par  la  CLE,  après  réception  par  l’EPTB  des  données 

correspondantes,  et  dans  la  mesure  où  ces  dernières  répondent  aux  préconisations  du  guide 

d’inventaire validé par  la CLE (Annexe 3 au PAGD approuvé  le 30  janvier 20141), son publiés sur  les 

sites internet en permettant une consultation par le plus large public : 

 Site du réseau partenarial de données sur les zones humides : http://sig.reseau‐zones‐

humides.org/?zoom=4&lat=6835155.97134&lon=283760.25017&idlyr=13003&blyr=Ortho%2

0IGN&vlyr=1 

 Site de géobretagne : 

https://geobretagne.fr/mapfishapp/map/a9472a42d2ec1d56f5dd7c4dc34fd1fd 

 

En cas de demande de précision ou de modification d’une délimitation validée dans un inventaire, il 
appartient  à  la  collectivité  compétente  où  à  celle  à  laquelle  la  CLE  a  confié  la  réalisation  des 
inventaires  dans  le  cadre  du  ou  des  Contrats  territoriaux  (Cf.  disposition  QM‐6  du  PAGD)  d’en 

                                                            
1  En  particulier  les  annexes  techniques  5  à  9  au  guide  d’inventaire  (document  disponible  sur  http://www.pays‐de‐
saintbrieuc.org/c/214/p/d700c75b516d811b77d08d2ef9c1813b/pays‐saint‐brieuc‐schema‐amenagement‐gestion‐eaux‐
etat‐lieux‐diagnostic.html ) 



examiner l’opportunité. Elle peut solliciter pour ce faire l’appui du Groupe de travail zones humides 
de la CLE. 

Cette  opportunité  est  évaluée  au  regard  de  la  qualité  et  de  la  précision  apportées  dans  la 
description initiale des terrains.  

Par exemple dans  les cas où  les sondages pédologiques réalisés sont manifestement  insuffisants ou 
bien  si  une  imprécision  manifeste  ou  une  erreur  de  tracé  ne  permet  pas,  au  vu  du  projet  du 
pétitionnaire, d’évaluer  le  respect ou  non par  ce  dernier  de  la Règle N°4 du  SAGE, un diagnostic 
complémentaire modifiant et/ou précisant l’inventaire initiale peut s’avérer nécessaire. 

Dans le cas contraire, et en particulier sur les parcelles où des retours ont d’ores et déjà été effectués 
(par les groupes communaux mobilisés lors de l’inventaire communal, par le groupe de travail de la 
CLE  sur  des  cas  problématiques),  il  appartiendra  au  pétitionnaire  contestant  le  résultat  de 
l’inventaire validé de mettre en œuvre, le cas échéant et à ses frais, la contre‐expertise des terrains 
sur laquelle il souhaite baser l’évaluation de l’impact de son projet. 

Dans  le cas d’un projet se situant au‐delà des seuils déclaratifs (c’est à dire susceptible d’induire  la 
destruction de plus de 1 000 m2 de zone humide),  il appartient également à priori au pétitionnaire 
qui solliciterait une modification de  la description proposée par  l’inventaire validé de diligenter  les 
études permettant le cas échéant d’en dimensionner l’impact sur une base modifiée. 
 
Dans tous  les cas, toute modification d’un  inventaire validé par  la CLE, pour être prise en compte 
par cette dernière, devra suivre  la même procédure d’instruction que celle de  l’inventaire  initial 
(Cf. disposition QM‐6 du PAGD). 
 

2 Méthode 

2.1 Description du contexte 

La description du contexte permet, en préalable aux analyses permettant de délimiter  les contours 
de  la  zone  humide,  de  circonstancier  les  éléments  du  diagnostic  et  de  justifier  de  la  démarche 
adoptée. 
 
 Identification des parcelles cadastrales concernées,  

 Localisation et analyse de  la position dans  le bassin versant (cf. Chapitre 6 et annexe 4 au 
guide d’inventaire) et dans l’hydrosystème ;  

 Contextes géologique et pédologique, contexte de sol –  identification  le cas échéant d’un 
contexte de « cas particulier » ; 

 Description  initiale  validée  dans  l’inventaire,  critères mobilisés  lors  de  l’inventaire  initial 
(type de végétation identifiée, localisation des sondages pratiqués le cas échéant) ; 

 Justification de l’opportunité d’une révision de la description ; 

 

 Occupation(s)  du  sol  (photographie(s),  description),  usage(s)  des  parcelles  concernées, 
conclusion sur la présence d’une végétation exprimée ou non ; 

 Date  du  diagnostic  de  terrain,  situation  de  la  nappe  à  cette  date,  conditions 
pluviométriques, conditions d’expression de la végétation. 

 
 



120 cm 

Justification du diagnostic et choix de la méthode, informations permettant de circonstancier la 
description 

 

2.2 Cas particuliers 

 

Il s’agit des situations correspondant ou assimilées aux contextes particuliers décrits dans l’arrêté du 
24  juin modifié  ainsi  que  dans  la  circulaire  du  10  janvier  2010,  où  l’excès  d’eau  prolongé  ne  se 
traduit  pas  par  les  traits  d’hydromorphie  habituels  facilement  reconnaissables  (fluviosols 
développés  dans  des matériaux  très  pauvres  en  fer,  le  plus  souvent  calcaires  ou  sableux  et  en 
présence d’une nappe très oxygénée). 

Sur le bassin de la baie de Saint‐Brieuc, ces cas ont été rencontrés à ce jour dans les polders du fond 
de  l’anse  d’Yffiniac  (communes  d’Yffiniac,  Hillion  et  Langueux)  ainsi  que  dans  certains  massifs 
dunaires  (commune  de  Plurien  et  de  Fréhel).  Des  sols  peu  marquants  peuvent  également 
caractériser les lits majeurs en partie inondables du Gouëssant et de l’Evron. 

L’expertise doit dans ces cas faire appel : 

1. A une description de la végétation (Cf.2.3 et Annexe 2) si elle celle‐ci est exprimée ; 

2. A  l’expertise  des  conditions  hydrogéomorphologiques  afin  d’apprécier  la  saturation 
prolongée en eau du sol.  

 

Celle‐ci  requiert  la mise  en  place  d’un  suivi  piézométrique  permettant  d’apprécier  la  durée  de 
l’engorgement en eau du profil de sol, en particulier entre 0, 50, et 120 cm de profondeur. 

 

Figure 1 : exemple de résultat de suivi piézométrique 

 
Il sera tenu compte également des conditions hydrologiques globales de  la période d’observation 
rapportées  aux  moyennes  interannuelles,  afin  de  circonstancier  les  résultats  du  suivi 
(cf.http://www.observatoire‐eau‐bretagne.fr/Tableaux‐de‐bord‐interactifs/Eau‐souterraine2/Niveau‐
des‐nappes‐d‐eau).  Pour  le  bassin  de  la  baie,  les  piézomètres  de  l’aérodrome  de  Trémuson,  des 



Portes  Cargouët  à  Bréhand,  de  la  Vallée  à Quintenic  seront  utilisés  suivant  les  parties  du  bassin 
concernées. 
 
Sur l’exemple pris (Cf. Figure 1 : exemple de résultat de suivi piézométrique), sur l’ensemble de la saison 
de drainage (novembre – mai) le niveau de la nappe est durablement situé entre 0 et 50 cm (40 % en 
temps cumulé, avec des épisodes d’engorgement concentrés sur  la période février‐mars). Il est très 
exceptionnellement situé en deçà de 120 cm. Le piézomètre de référence montre que l’on était cette 
année‐là en situation de basses eaux jusque fin février, en situation globalement moyenne ensuite : 
le sol est caractérisé par un engorgement durable des premiers 50 cm du sol durant  la période de 
drainage, avec un plafond du toit de la nappe ne descendant qu’exceptionnellement en‐deçà de 120 
cm, il y a présence d’une zone humide. 
 
La délimitation de la zone humide sera ensuite justifiée par l’extrapolation de ce résultat à la parcelle 
entière  en  tenant  compte  des  niveaux  de  sol  (courbes  de  niveau,  relevé  topographique)  et  des 
circulations d’eau (alimentation et drainage, relevé du réseau d’écoulement ‐ Cf. Annexe 6 du Guide 
d’inventaire).  Lorsque  le  contexte  évolue  trop  pour  permettre  l’extrapolation,  un  piézomètre 
complémentaire est nécessaire. 
 
La fréquence de relevé doit être suffisamment fine (au moins  journalière) pour permettre  l’analyse 
de la durée d’engorgement (sur l’exemple pris, il était de 4 h). 
 

2.3 Cas général 

 Si  l’analyse  du  contexte montre  la  présence  d’une  végétation  « exprimée » (végétation 

développée à l’issue d’un processus naturel, c’est‐à‐dire dont le faciès exprime les conditions 

du  milieu  et  non  introduite  et/ou  entretenue  par  l’homme2),  l’analyse  portera  sur  les 

critères végétation et sol : 

‐  délimitation  des  unités  de  végétation  (rattachement  aux  types  du  SAGE  à minima,  avec 

possiblement des nuances plus fines (Cf. liste d’habitats de la table B de l’annexe 2 de l’arrêté 

du 24 juin 2008), identification des espèces dominantes, et de la part parmi elles des espèces 

hygrophiles identifiées dans la table A de l’annexe 2 du même arrêté, conclusion concernant 

le  caractère  hygrophile  ou  non  de  la  végétation  pour  chacune  des  unités  identifiées–  Cf. 

Annexe 2. 

‐  sondage  pédologique  (au moins  un  par  unité  de  végétation),  description  et  analyse  du 

sondage (Cf. ci‐dessous et annexe 3) 

 

 S’il  y  a  absence de  végétation « exprimée »3  (parcelles  cultivées, plantations  entretenues 

et/ou trop denses pour favoriser  le développement des strates herbacées, prairies récentes 

ou temporaires, parcs et jardins engazonnés et entretenus, …), les critères pédologiques sont 

les seuls mobilisables : 

                                                            
2 Dans sa note du 26 juin 2017, le ministère précise que la notion de « végétation » ne peut, d’un point de vue écologique, 
que correspondre à la végétation botanique, c’est‐à‐dire à la végétation « spontanée », c’est‐à‐dire «attachée naturellement 
aux conditions du sol et exprimant les conditions écologiques du milieu, malgré les aménagements ou activités qu’elle subit 
ou a subis : jachères hors rotation, landes, friches, boisements naturels, même éventuellement régénérés dès lors qu’ils sont 
peu exploités ou n’ont pas été exploités depuis suffisamment longtemps » 

3 Dans  sa note du 26  juin 2017,  le ministère caractérise ces cas de végétation « non  spontanée »,  résultant d’une action 
anthropique  (labour, plantation,  cultures,  coupes  ou amendement),  tel par  exemple  le  ca des  « céréales,  oléagineux, de 
certaines praires temporaires ou permanentes exploitées, amendées ou semées, de certaines zones pâturées, d’exploitation, 
de  coupes  et de défrichements  réalisés dans un délai  passé qui n’a pas permis, au moment de  l’étude de  la  zone, à  la 
végétation naturelle de recoloniser, de plantations forestières dépourvues de strate herbacées, etc. » 



‐ Analyse  des  sondages  à  la  tarière  (description  de  chaque  sondage,  numéroté  et 

positionné  sur  le  plan  dans  un  tableau  avec  justification  du  positionnement  des 

sondages  en  fonction  de  la  topographie  de  la  parcelle,  selon  un  ou  plusieurs 

transects  permettant  la  délimitation  de  la  zone  humide  ‐  Cf.  Annexe  4  et  Guide 

d’identification et de délimitation des soles de zones humides, MEDDE 2013 

 

2.4 Représentation 

La représentation (plans) des résultats est adaptée à la taille du secteur investigué, dans tous les cas 
l’échelle est supérieure ou égale au 1/5 000ème et les délimitations cadastrales sont figurées (source : 
cadastre DGFIP). 
 

Les plans accompagnant le diagnostic figurent : 
‐ Les milieux humides recensés (légende basée sur le type – Cf. Annexe 8 du guide d’inventaire 

validé par la CLE.) ; 
‐ Le  réseau d’écoulement  (légende basée  sur  le  faciès du  tronçon  – Cf. Annexe 6 du  guide 

d’inventaire validé par la CLE.) ; 
‐ Les éléments de diagnostic numérotés : sondages réalisés / placettes de relevé floristique / 

localisation et angle des clichés photographiques le cas échéant ; 
‐ Les zones potentielles le cas échéant (Cf. annexe 4), selon un figuré à part, distinct des zones 

humides au sens du L 111‐1, et bien identifié comme tel dans la légende. 
 

Ainsi que tout autre élément permettant  la compréhension du diagnostic (topographie,  localisation 
et extension de remblai, …) 
 

La  légende est  conforme aux  figurés préconisés dans  l’annexe 8 du guide d’inventaire  constituant 
l’annexe 3 au PAGD approuvé le 30 janvier 2014.  
 
 
 
 
 
La présente note de méthode est proposée à  l’adoption par  la CLE par  le groupe de travail zones 
humides réuni le 9 mai 2017, pour adjonction au guide d’inventaire.  

En présence de :  M. LEVE Frédéric (SBAA) 
Mme GUEGAIN Caroline (SMEGA) 
Mme SAMSON Marine (LTM) 
M. RIBARDIERE Benoît (CA22)  
Mme LE GOUX Dominique (Eaux&Rivières 
de Bretagne) 

M. DENIEUL Elvis (DA) 
Mme SAGET Camille (EPTB Baie de Saint‐
Brieuc) 
M. MESSIEZ Wilfrid (EPTB Baie de Saint‐
Brieuc) 

 

 
 
La présente note est adoptée, pour adjonction au guide d’inventaire constituant l’annexe 3 du Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durables des Eaux du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc par le Bureau 
de la CLE réuni le 13 octobre 2017, dans sa délibération N° 025/2017. 

En présence de :  M. BARBO (Président de la CLE)
M. LUCAS (Lamballe Terre et Mer) 
M. DUBOS (Lamballe Terre et Mer) 
M. SERANDOUR (Saint‐Brieuc Armor 
Agglomération)  
Mme MEHEUST (Conseil Départemental 
des Côtes d’Armor) 
M. LE ROUX (Eaux et Rivières de Bretagne) 

M. RENE (Chambre d’agriculture de 
Bretagne) 
M. BONNERY (AAPPMA Saint‐Brieuc‐
Quintin‐Binic) 
Mme NIHOUL (Agence de l’Eau Loire‐
Bretagne)  
M. LEBRETON (MISEN) 
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‐ Circulaire du 18 janvier 2010 (DGPAAT/C2010‐3008) sur la délimitation des zones humides en 
application  des  articles  L214‐7‐1  et  R.211‐108  du  code  de  l’environnement 
(https://www.legifrance.gouv.fr ); 

‐ Plan d’Aménagement et de Gestion Durable du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc approuvé les 
30 janvier 2014 (http://www.pays‐de‐
saintbrieuc.org/c/214/p/29fa95eef0366270b94fcb341d953d0c/pays‐saint‐brieuc‐sage‐eau‐
amenagement‐gestion‐agence‐de‐l‐eau.html)  

‐ Guide pour la réalisation des inventaires des zones humides, Tome II : inventaires de terrain 
des zones humides et des cours d’eau, Annexe 4 au PAGD du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc 
approuvé le 30 janvier 2014 (http://www.pays‐de‐saintbrieuc.org) 

‐ Guide  d’identification  et  de  délimitation  des  sols  de  zones  humides,  MEDDE,  2013 
(www.zones‐humides.eaufrance.fr) 

‐ Guide  méthodologique  d’inventaire  et  de  caractérisation  des  zones  humides. 
(http://www.forum‐marais‐atl.com )   
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ANNEXE 2 

L’analyse de  la végétation ne  considère uniquement que  la  liste des espèces dominantes dont  les 

indices  de  recouvrement  cumulés  atteignent  50  %  du  recouvrement  total  de  la  strate,  plus 

éventuellement celles qui individuellement parviennent à 20 % de recouvrement. 

La  végétation  peut  être  qualifiée  d’hygrophile  si  la moitié  au moins  des  espèces  de  la  liste  des 

espèces  dominantes  établie  selon  les  critères  précédents  figurent  dans  la  «  Liste  des  espèces 

indicatrices de zones humides » de la table A de l’annexe 2 de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. 

L’identification  des  espèces  dominantes  se  fait  à  l’intérieur  de  placettes  caractéristiques  des 

conditions mésologiques et de végétation présentes sur le secteur à étudier. Elles sont disposées de 

façon à encadrer  la délimitation de  la zone humide. De forme circulaire,  leur rayon varie suivant  le 

milieu : 

‐ Herbacé : de 10 à 20 m2 

‐ Arbustif : 50 m2 

‐ Arboré : 200 à 300 m2 
 

Tableau de relevé d’une placette et de conclusion : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Forum des Marais Atlantiques 

Attention :  une  espèce  non  reconnue mais  dominante  sur  la  placette  (c’est‐à‐dire  participant  à 

atteindre 50% du recouvrement ou représentant à elle seule jusqu’à 20 % de recouvrement) doit être 

indiquée, ainsi que son taux de recouvrement, de manière à relativiser les conclusions du relevé. 

Sur la placette prise en 

exemple, la végétation est 

considérée comme 

hygrophile, 50 % des 

espèces dominantes, 

toutes strates confondues, 

étant indicatrices de zone 

humide. 



ANNEXE 3 

 

La  localisation  des  sondages  pédologiques  doit  permettre  la  délimitation  au  plus  près  de  la  zone 

humide.  

Chaque  sondage doit être numéroté  sur  le plan 

en  renvoyant  à  une  table  annexée  au  rapport 

décrivant chacun des sondages. 

Des  photographies  légendées  des  échantillons 

prélevés  peuvent  accompagner  le  rapport,  en 

indiquant  la  profondeur  des  échantillons 

photographiés  (gouttière  calibrée  reconstituant 

le profil décrit) 

 

A  chaque  classe  de  profondeur,  indiquer 

l’intensité  des  traits  d’hydromorphie,  leur  nature,  leur  caractère  rédoxique  ou  réductique,  la 

poursuite, l’intensification ou l’interruption de ces traits par rapport à l’horizon précédent. 

 

Tableau de description des sondages : 

N° sondage  0‐25 cm  25‐50 cm  50‐80 cm  80‐120 cm  Type (1)  CCL (2) 

             

 

(1) Le type est indiqué en référence au tableau inspiré du GEPPA (1981), tableau placé en annexe 4 

de la circulaire du 18 janvier 2010 (et annexe 3 du guide d’inventaire). 

(2) La conclusion pour chaque sondage est, en référence au tableau inspiré du GEPPA : 

‐ positive (sol caractéristique de zone humide) si le type associé appartient au IVd, au V ou 

au VI ; 

‐ intermédiaire si le type associé appartient aux types IV a, b, c ou au III ; 

‐ négative sinon. 

   



ANNEXE 4 

Dans le PAGD du SAGE, les zones humides dites « potentielles » sont définies comme des « terrains 

au caractère hydromorphe marqué, mais dont  l’intensité est  insuffisante pour être  inclus dans  l’un 

des types caractérisant les zones humides effectives [Au sens de la loi sur l’eau, c’est‐à‐dire selon les 

critères  de  délimitation  de  l’Arrêté  du  24  juin  2008  modifié].  Cette  atténuation  du  caractère 

hydromorphe  des  terrains  est  mise  en  relation  avec  une  modification  locale  des  conditions 

d’émergence de  la nappe  (rabattement de  cette dernière  lié à un drainage  en plein ou par  fossé, 

exhaussement des terrains, etc.). Leur identification relève de la même démarche que pour les zones 

humides effectives et se  fait conjointement aux précédentes. Elles sont définies dans  le cadre de  la 

stratégie du SAGE comme « espaces potentiels de reconquête ». 

Ces zones potentielles sont caractérisées : 

1. Par  l’absence  de  végétation  indicatrice  (cultures  annuelles  dans  la  majorité  des  cas, 

végétation  artificialisée  des  parcs  et  jardins,  végétation  rudérale  ubiquiste  sur  zones 

profondément perturbées) 

2. Par des critères pédologiques : 

‐ Soit par des sondages caractéristiques des sols hydromorphes de type  III a à IVc, exclus 

de la caractérisation des zones humides au sens de la loi sur l’eau par l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié (sondages dits « intermédiaires »); 

‐ Soit  par  une  combinaison  de  sondages  positifs  (caractéristiques  des  types  IVd  à  Vd, 

rarement  VI  et  H)  isolés  au  sein  de  sondages  intermédiaires  ou  négatifs  (absence 

d’hydromorphie sur le profil) au sein d’une même unité de gestion et de morphologie du 

terrain ; 

3. Et par l’identification de modifications d’origine anthropiques des conditions d’écoulement 

et/ou du niveau de  la nappe dans  les  terrains  (réseau de  fossés drainants, drains enterrés, 

recalibrage et surcreusement du lit du cours d’eau, présence d’éléments indiquant un apport 

de  sol/matériaux, de  régalage de  terre ayant modifier  le niveau de  sol, modification de  la 

morphologie du terrain) 

 

Exemples de situations « types » rencontrées sur le bassin : 

 

 



Note d’accompagnement du guide pour l’inventaire de terrain des zones humides et 
des cours d’eau 

 
Le présent Guide s’inscrit dans une stratégie de connaissance, de préservation et de gestion 

des zones humides du périmètre du SAGE se déroulant en deux temps : 
 
1) La production de l’enveloppe de référence des zones humides, qui identifie précisément 

et sur tout le périmètre du SAGE les secteurs de forte probabilité de présence des zones humides. 
Cette enveloppe répond à l’urgence et aux nécessaires précautions à prendre en matière de 
planification et d’urbanisme afin de respecter la loi et d’éviter la destruction des zones humides. 

 
2) La conduite d’inventaires précis, de terrain, détaillés et réalisés selon les critères décrits 

dans le présent guide, cohérents avec les critères réglementaires récents, et qui permettent de 
comprendre le fonctionnement et la relation des zones humides avec le réseau hydrographique, la 
position et donc le rôle dans le bassin-versant. 

 
Ces inventaires de terrain seront : 
 

- Soit mis en œuvre sur de grandes surfaces, dans le cadre des programmes de bassins-
versants, selon les priorités opérationnelles des structures porteuses et les enjeux identifiés 
concernant ces milieux. Ils couvriront alors un sous-bassin ou un bassin dans son ensemble et de 
façon systématique. Il s’agira de connaître les milieux pour, au-delà de leur préservation, mettre 
en place des mesures d’aménagement et de gestion visant une amélioration de la situation. 

 

- Soit à mettre en œuvre par les communes sur des secteurs précis et limités, dans la mesure 
où leurs projets d’urbanisation ne peuvent faire autrement que recouvrir des secteurs de 
l’enveloppe, et ce dans le souci de respecter la réglementation et de ne pas détruire par 
l’urbanisation des secteurs effectivement humides. 

 
Dans le second cas, les inventaires porteront seulement sur les secteurs où une urbanisation 

est envisagée, et ce de façon indispensable lorsque ces secteurs recouvrent des terrains concernés 
par l’enveloppe de référence. La démarche d’animation et de validation des inventaires sera 
allégée, mais les critères descriptifs et les formats requis dans le présent guide seront respectés. 

 
Dès lors que la définition des zones humides évolue en conformité avec la réglementation, leur 

stratégie de préservation doit également évoluer: il ne s’agit pas d’ériger systématiquement en 
sanctuaire toute zone humide, mais d’aménager en tenant compte avec plus d’attention à ne 
perturber qu’au minimum le fonctionnement hydrologique global des terrains.  

 
Une assistance aux communes et aux maîtres d’ouvrage s’avère indispensable à cet effet, et 

cette assistance est nécessaire à la fois pour la mise en œuvre des inventaires, mais plus 
largement pour la prise en compte des zones humides dans l’urbanisme et la mise en œuvre des 
projets d’aménagement. 
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(MESSIEZ POCHE W., 2008 ) 

Position des zones humides dans le paysage, fonctionnalités et importance de ces milieux  1.Contexte  

Dans le contexte armoricain (socle cristallin imperméable, pluviométrie importante), l’eau 
sature relativement facilement la couche de sol au dessus de la roche et permet l’installation 
des mécanismes biochimiques, de la flore et de la faune caractéristiques des milieux dits humi-
des. Ces milieux accompagnent l’émergence de l’eau puis son écoulement jusqu’à la mer où 
eaux douces et eaux saumâtres se mélangent.  

C’est la continuité fonctionnelle de cette mo-
saïque de zones humides le plus souvent de di-
mensions modestes, mais présentes tout au long 
du réseau hydrographique, qui constitue l’enjeu 
stratégique lié à ces espaces en termes de ges-
tion de l’eau. 

   Les zones humides forment  
  un corridor dans l’idéal quasi-continu  

le long du réseau hydrographique qui peut, 
si les milieux sont préservés dans leur fonction- 
  nement, assurer plusieurs rôles essentiels  
         au      sein  des bassins-versants :    

A l’inverse, soumis à des pressions, des aménagements ou des pratiques inadéquates (travail du sol, épandage, traite-
ments phytosanitaires, décapage, remblai…), ces milieux, du fait qu’ils sont étroitement connectés au cours d’eau et/ou à la 
nappe, sont susceptibles de devenir sources de pollution des masses d’eau.  

Une bonne gestion de ces milieux constitue donc 
un double gain en matière de flux de polluants : ré-
duction des risques de pollution, optimisation des 
potentiels d’abattement. 

Ö Refuge    

Ö Soutien d’étiage         

Ö Etalement des crues    

Ö Blocage, piégeage de polluants  

Ö Dénitrification, dégradation des 

pesticides  

Ö Continuité écologique   

(biodiversité)  

(gestion quantitative) 

(gestion des inondations) 

(qualité de l’eau) 

(qualité de l’eau) 
 

 

 

(biodiversité, qualité  des cours d’eau) 
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Au-delà de ces fonctionnalités, le bon état et le bon fonctionnement des zones humides en tant que telles sur le périmètre du SAGE constitueront un objectif à part entière du 
SAGE. Cet objectif devra être quantifié et évalué. Les outils d’inventaire proposés sont bâtis en ce sens. 

Pourquoi des inventaires de terrain ?                        

Il peut exister des zones humides non directement connectées au réseau hydrographique. Ce sont, sur le périmètre 
du Sage, la plupart du temps des milieux rares (landes humides sur les crêtes de faible profondeur de sols, tourbières 
ponctuelles, marais arrières-dunaires...), qui constituent des habitats d’espèces d’intérêt souvent protégés ou faisant 
l’objet d’inventaires particuliers. 

 

Sur le périmètre du SAGE de la baie de Saint-Brieuc, des inventaires ont parfois déjà été conduits par différents maî-
tres d’ouvrage (communes, bassins-versants). L’état des lieux du SAGE a montré la forte hétérogénéité de ces derniers 
(en termes d’échelles de travail, de méthodes, de résultats). Il ne s’agit pas de remettre systématiquement en question 
les inventaires déjà réalisés, mais de bâtir une référence commune, homogène à l’échelle du périmètre du SAGE 
qui constitue désormais l’échelle officielle pour la préservation et la gestion durable de ces espaces.  

 
Ces inventaires, validés par la CLE, devront intégrer et compléter les travaux menés auparavant, clarifiant pour l’en-

semble des acteurs la localisation et la délimitation de ces espaces stratégiques pour la gestion de l’eau. 

Connaître précisément les modalités de parcours de l’eau dans le paysage permet de mieux tenir 
compte de ces dernières dans les projets des collectivités, de mieux évaluer en général l’impact des activités 
sur le fonctionnement des bassins-versants et les masses d’eau concernées. Il faut pour cela disposer de réfé-
rences homogènes pour l’ensemble du périmètre du SAGE, à une échelle compatible avec les échelles 
de gestion concrète de ces espaces (parcellaires agricoles, parcellaires cadastraux). 

 

Inventorier les zones humides et les cours d’eau a pour but de bâtir des références communes, partagées, 
sur des objets souvent sources de débat, d’interprétations contrastées. 

 

Le fonctionnement même de nos bassins-versants sur socle conduit logiquement à préconiser un inven-
taire conjoint des zones humides et des cours d’eau, l’ensemble décrivant les parties du territoire où le 
paysage, les usages du sol, sont fortement marqués par la présence d’eau. 

 

Conformément à la proposition de la commission « Qualité des Eaux et des milieux » du 1er octobre 2007, 
sera proposé à l’issue des inventaires comme « zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau » 
l’ensemble des zones humides liées au réseau hydrographique des bassins-versants de la baie, 
c'est-à-dire participant aux fonctions décrites plus haut. 
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Zones humides et cours d’eau 2. Définitions  

Ö La définition selon la loi :  Article L 211-1 du Code de l’Environnement 

« terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. » 

 

Article L 211-1-1 : « La préservation et la gestion durable des zones humides sont d’intérêt général. Les 
politiques nationales, régionales et locales d’aménagement des territoires ruraux et l’attribution des aides 
publiques tiennent compte des difficultés particulières de conservation, d’exploitation et de gestion durable 
des zones humides et de leur contribution aux politiques de préservation de la diversité biologique, du 
paysage, de gestion des ressources en eau et de prévention des inondations notamment par une agriculture, 
un pastoralisme, une sylviculture, une chasse, une pêche et un tourisme adaptés. » 

 

 

Et le Décret du 30 janvier 2007 : 

« I-  Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l’article L 211-1 
susvisé du Code de l’Environnement sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 
d’eau d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir 
de listes établies par région biogéographique. 

En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. 
 

II- Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cours d’eau, plans d’eau et canaux, ainsi 
qu’aux infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées et des eaux pluviales. » 

L’arrêté du 24 juin 2008 précise la liste de sols, d’habitats et d’espèces végétales typiques caractérisant les 
zones humides. Il indique dans son article Ier que l’un des critères (sol ou végétation), s’il est rempli, suffit à 
définir un espace comme zone humide. 

A- Les Zones humides 

B - Les Cours d’eau 

Ö  Les définitions usuelles :  

− Trésor de la Langue Française : " toutes eaux courantes qui s'écoulent entre des rives (ruisseaux, fleuves, 
canaux, etc.)"  

− Le Robert : " eau courante concentrée dans un chenal - fleuve, oued, rivière, torrent." 

− Petit Larousse : " fleuve, rivière, canal." 
− Dictionnaire de l'Environnement (CILF,1992) " Eau coulant dans un chenal. (Par extension, ensemble de l'eau 

en mouvement et du chenal la contenant)" 

− Dictionnaire de l'Eau (1981) : " Terme général donné aux différents chenaux naturels (fleuve, rivière, ruis-
seau)." 

− Dictionnaire de l'Environnement (les termes normalisés, AFNOR,1994) : "Chenal en surface ou souterrain, 
dans lequel l'eau peut circuler" 

 

Le Dictionnaire français d’hydrologie, qui est un projet du Comité National des Sciences Hydrologiques, se pro-
pose de définir les termes employés en hydrologie à partir des usages constatés. Il propose pour les cours d’eau 
la définition suivante : « terme général désignant tous les chenaux superficiels ou souterrains, natu-
rels, conducteurs d'eau permanente ou temporaire » 

Hormis les cours d’eau classés dans le Domaine Public Fluvial, il n’existe aucune définition juridique relative aux 
cours d’eau. Celle-ci s’est essentiellement bâtie sur la base de la jurisprudence. 

En cas de contrôle, c’est l’expertise de terrain des services en charges de la police de l’eau (DDAF et Office Natio-
nal de l’Eau et des Milieux Aquatiques) qui fait foi. Ces services appliquent une grille de critères permettant de quali-
fier ou non la présence d’un cours d’eau (Cf. 3.4 p.7). 

Ö La Circulaire du 2 mars 2005 relative à la définition de la notion de cours d’eau apporte quelques pré-
cisions : 

« La qualification de cours d’eau donnée par la jurisprudence repose essentiellement sur les deux critères sui-
vants : 

− La présence et la permanence d’un lit naturel à l’origine, distinguant ainsi un cours d’eau d’un canal ou 
fossé creusé par la main de l’homme mais incluant dans la définition un cours d’eau à l’origine mais ren-
du artificiel par la suite, sous réserve d’en apporter la preuve - ce qui n’est pas forcément aisé- ; 

− La permanence d’un débit suffisant une majeure partie de l’année apprécié au cas par cas par le juge en 
fonction des données climatiques et hydrologiques (1) locales et à partir de présomptions au nombre 
desquelles par exemple l’indication du « cours d’eau » sur une carte IGN(2) ou la mention de sa dénomi-
nation sur le cadastre. » 

 

« En ce qui concerne le critère lié à l’affectation d’un cours d’eau à l’écoulement normal de l’eau et à son débit, il 
faut tenir compte du débit naturel du cours d’eau, et non du débit influencé par les aménagements. Ainsi le fait 
que le débit d’un cours d’eau soit réduit du fait de l’importance de prélèvements d’eaux superficielles ou souter-
raines, ou à la suite d’aménagements du bassin, ne saurait avoir pour effet d’en modifier le statut juridique et 
de le soustraire à l’application de la police de l’eau. » 
 

(1) Aux termes de raisonnements à contrario démontrant qu’une ravine qui n’est alimentée par aucune source et ne reçoit que 
des eaux pluviales de façon intermittente ne peut constituer un cours d’eau non domanial […]. 
(2) La cartographie IGN constitue une base très utile pour aider à la détermination d’un cours d’eau, mais il s’agit d’une simple 
présomption et elle doit être complétée par une analyse de terrain. D’une part il peut y avoir eu soit des évolutions récentes 
de tracé qui n’ont pas encore été enregistrées sur la carte, soit des manques, par exemple dans le cas d’une zone forestière 
formant écrans sur les photos aériennes. D’autre part, les écoulements non pérennes figurés sur les cartes IGN peuvent être 
soit des cours d’eau même s’ils s’assèchent en étiage (notamment dans le Sud de la France), soit de simples fossés ou ravi-
nes. Cette qualification juridique de cours d’eau n’enlève évidemment rien à la nécessité de protéger l’ensemble des eaux su-
perficielles (contrôle des rejets, mise en œuvre des bandes enherbées pour lutter contre les pollutions diffuses, etc.). 

C - La réglementation en vigueur 

Les  cartes des cours d’eau et des zones humides « ne créent pas de nouveaux cours d’eau ni de nouvelles zones 
humides » : elles clarifient leur localisation. En particulier, elle ne remet pas en question les plans d’épandages dans 
la mesure où ceux-ci sont déjà censés tenir compte de ces cours d’eau et de l’hydromorphie des sols selon les mê-
mes critères. 

La réglementation existante concernant les zones humides s’applique déjà sur ces espaces. L’inventaire permet 
seulement à ce stade d’en clarifier pour chacun la localisation. 

Ö Article 4, alinéa 4.8.1 de l’arrêté préfectoral du 12 juin 2006 portant application de la Directive nitrates 
et en interdisant : 
− «  le remblaiement et drainage des zones humides (bas-fonds et bords de cours d’eau) y compris par fos-

sés drainants ;  
− le retournement des prairies permanentes en zones inondables ; » 

 

Ö Article R 214-41 du Code de l’Environnement : 

Fixant les seuils de déclaration (de 0.1 à 1 ha) et d’autorisation (> 1ha) pour tous travaux d’assèchement, 
mise en eau, remblais de zones humides ou de marais. 

 

Ö Disposition VII.2.14.5 du SDAGE de 1996 : 

Les POS doivent prendre en compte les zones humides, notamment celles identifiées par le SDAGE et les 
SAGE, en éditant les dispositions appropriées pour en assurer la protection […] : interdiction d’affouillement 
et d’exhaussement du sol, de toute nouvelle construction. 

   

L’inventaire précis des zones humides permet l’exonération de la taxe foncière sur ces espaces :  
L’article 1395 D du Code général des impôts permet l’exonération de la taxe foncière pour les terrains non bâtis situés dans 
les zones humides définies au L 211-1 du Code de l’Environnement « lorsqu’elles figurent sur une liste dressée par le maire 
sur proposition de la commission communale des impôts directs et qu’elles font l’objet d’un engagement de gestion pen-
dant 5 ans portant notamment sur la préservation de l’avifaune et le non-retournement des parcelles ». Cet engagement 
de gestion dont les modalités sont précisées dans le Décret N° 2007-511 du 3 avril 2007  « porte sur la conservation du 
caractère humide des parcelles ainsi que leur maintien en nature de prés et prairies naturels, d’herbages, de pâturages, de 
landes, de marais, de pâtis, de bruyères et de terres vaines et vagues. » 
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1. Principes et organisation 3. Méthode   

Les inventaires de terrain seront réalisés sur la base de l’échelle communale, selon une démarche participative 
associant les habitants et les élus municipaux. 

Les communes seront efficacement assistées par l’échelle intercommunale ou la structure intercommunale 
maître d’ouvrage du programme de bassins-versant concernant leur territoire (Cf. Annexe 1 Carte des bassins-
versants du Sage et contacts). Cette dernière pourra coordonner et mutualiser la réalisation des inventaires à l’é-
chelle de son programme de bassin. Il est à noter que l’obligation de prendre en compte les zones humides relève 
in fine des documents d’urbanisme produits par la commune.  

 

 Pourquoi une démarche participative ? 

La démarche participative est un gage de réussite d’une politique de préservation des milieux et des ressour-
ces qui ne peut que reposer sur les bonnes relations qu’entretiennent les acteurs avec leur environnement. 

 
 
 
 

 
[Source : Guide méthodologique pour la conduite d’inventaires zones humides – Sage Estuaire de la Loire, 2007] 

Intégrant ce constat, la Directive Cadre sur l’Eau, demandant aux états membres d’adopter des politiques fon-
dées sur une logique de résultats et non plus seulement de moyens met l’accent sur la participation des acteurs 
locaux comme condition de réussite pour sa mise en œuvre. 

 

 Pourquoi l’échelle communale ? 

Le choix de l’échelle communale découle logiquement de la volonté de mettre en place une démarche partici-
pative. A l’échelle communale sont impliqués l’ensemble des acteurs ayant une relation concrète à ces milieux 
(pêcheurs, chasseurs, randonneurs, agriculteurs et simples habitants…). A l’échelle communale sont élaborés les 
documents d’urbanisme qui devront tenir compte de la présence de ces milieux. A cette échelle encore sont prises 
au quotidien nombre de décisions susceptibles d’impacter ces espaces, ou bien de les préserver voire de les mettre 
en valeur… 

Les communes anticipent de cette façon la mise en compatibilité de leurs documents d’urbanisme avec le futur 
SAGE. 

A - Une démarche participative à l’échelle communale 

B - Organisation du comité de pilotage  
Ces deux inventaires diffèrent par leurs objets (pour le premier, il s’agit d’identifier et de cartographier des 

surfaces, pour le second des segments linéaires) et par leur approche (la cartographie des zones humides réclame 
des connaissances et des compétences plus complexes, ce sont des objets moins familiers dans le paysage et sur 
lesquels les points de vue comme les usages sont plus contrastés que sur les cours d’eau ). 

 

C’est pourquoi les investigations de terrains pour l’inventaire des zones humides feront obligatoirement 
appel à un chargé d’étude qualifié (bureau d’études spécialisé ou structure de bassin-versant et si elle est elle-
même qualifiée). Cet inventaire des zones humides inclut le relevé du réseau d’écoulements  qui permet de carac-
tériser précisément les modalités d’écoulement de l’eau, et donc de comprendre l’alimentation des zones humides 
et leur connexion aux cours d’eau. Ce relevé du réseau d’écoulement est un outil de compréhension du fonctionne-
ment hydrologique des milieux qui permet d’en fiabiliser l’inventaire : il ne constitue pas la carte des cours d’eau. 

 

La réalisation de la carte des cours d’eau quant à elle peut s’appuyer sur des investigations de terrain me-
nées par le ou les groupes communaux, en se référant à la méthode de travail décrite dans le présent document. 
Le chargé d’études ayant réalisé l’inventaire des zones humides apporte le cas échéant son appui et son expertise 
au groupe communal pour la préparation et la réalisation des investigations et/ou des vérifications de terrain 
concernant les cours d’eau. 

La carte finale, validée par la CLE, des cours d’eau et des zones humides  constituent les références repri-
ses dans les documents d’urbanisme. Dans tous les cas, le bassin-versant de la commune concernée apporte 
son appui et son expertise dès le lancement des travaux d’inventaire. 

Un groupe de travail communal rassemble les connaissances locales permettant une pré-validation à partir de 
l’enveloppe de référence. Il suit la conduite des  inventaires, en examine et fiabilise les résultats en participant au 
comité de pilotage de l’étude. 

Il peut également, suivant l’intention du maître d’ouvrage et accompagné par le bassin-versant, réaliser lui-
même tout ou partie des investigations nécessaires à la réalisation de la carte des cours d’eau (*) de la commune. 
Suivant l’étendue du territoire communal, plusieurs groupes peuvent être crées en distinguant des secteurs d’in-
vestigation. 

 

Le groupe de travail  communal comprend (1) : 

 Un agriculteur, 

 Un élu, 

 Un représentant d’une association de protection de la nature (2), 

 Un ancien (ayant la mémoire notamment de l’avant remembrement). 
 

Un comité de pilotage (4) est destiné à valider l’inventaire, il associe : 

 le groupe de travail communal (3), 

 La structure de bassin-versant chargé de la réalisation de l’enveloppe de référence sur la 
commune, 

 Le chargé d’étude le cas échéant, 

 Un représentant du groupe de travail des zones humides du SAGE le cas échéant. 

La constitution de ce groupe de travail communal est de la responsabilité de la commune, qui peut se faire 
assister par la structure porteuse du programme de bassin-versant qui la concerne. Le non-respect de la composi-
tion du comité de pilotage peut représenter un motif d’invalidation de l’inventaire par la CLE. 
 

Une fois le groupe communal créé, le maître d’ouvrage informe du lancement de l’inventaire, et de la désigna-
tion des membres du groupe communal : 

 

 La population et les propriétaires des terrains, par voie de presse, via le bulletin municipal et par affi-
chage en mairie ; 

 Le groupe de travail zones humides du SAGE, via la cellule d’animation de la CLE. 
 

Une participation de la cellule d’animation de la CLE pourra être sollicitée, notamment au lancement de la dé-
marche et lors de l’installation du comité de pilotage afin d’expliquer la méthode et évaluer l’étendue du travail à 
mener.  

 

 

 

 
(1) : La constitution du groupe de travail s’adapte à la taille et aux caractéristiques du territoire communal : si celui-ci, trop vas-

te, est découpé en secteurs d’investigations, les investigations pour la carte des cours d’eau sur chacun des secteurs peuvent 
reposer sur un groupe différent associant en particulier les agriculteurs concernés et les anciens disposant de la mémoire du 
secteur de la commune concerné.  

(2) : Si aucun membre d’association de protection de la nature ou usager du milieu (randonneur, pêcheur, chasseur…) n’est 
identifié sur la commune, le maître d’ouvrage consulte la structure de bassin-versant pour requérir les services d’un représen-
tant d’association d’une commune voisine, présente et active sur le bassin-versant. 

(3): Au sein du comité de pilotage, l’équilibre de composition doit être respecté : si plusieurs membres d’association ou plusieurs 
agriculteurs ont participé, suivant les secteurs, aux investigations, un représentant de chacun d’entre eux est désigné au co-
mité de pilotage. 

(4): Le comité de pilotage pourra être mis en place à l’échelle de programmation de l’inventaire, soit à l’échelle d’un sous-bassin 
regroupant plusieurs communes. 

(*) Distinguer inventaire des zones humides et carte des cours d’eau 
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2. L’enveloppe de référence 3. Méthode   

L’enveloppe de référence des zones humides (Cf. Guides d’inventaire, Tome 1), produite par les structures 
porteuses des programmes de bassins-versants et validée par la CLE est le cadre de travail pour la validation des 
inventaires terrain par la CLE. 

− Elle constitue une pré-localisation rigoureuse des zones humides sur l’ensemble du territoire du SAGE et par 
conséquent l’emprise minimale d’investigation des inventaires de terrain. Sa délimitation précise permet 
de simplifier les investigations en les réduisant à une « simple vérification de terrain », sans toutefois s’in-
terdire de procéder à des investigations complémentaires en dehors de l’enveloppe, 

− Elle détermine les espaces où les critères hydrologiques de détermination des zones humides sont a priori 
remplis (sauf micro-événement à l’échelle très locale ou modification anthropique), 

− Elle constitue une pré-localisation des cours d’eau potentiels, 

− Elle constitue l’outil de validation des inventaires par la CLE : une parcelle caractérisée comme non humide 
située à l’intérieur de l’enveloppe constitue un événement à justifier. 

 

 

L’enveloppe de référence permet également de : 

− Dimensionner le travail à effectuer (surface d’investigation, nombre de points de contrôle…), 

− Prioriser les secteurs d’investigation (à l’échelle des bassins-versants) en fonction des objectifs des pro-
grammes de bassin liés au bon état des masses d’eau et notamment à la maîtrise des flux de nutriments, 
aux risques d’inondations et à la qualité morphologique des cours d’eau pour lesquels les zones humides 
jouent un rôle prépondérant. 

Exemple : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Précautions à prendre 

Il est possible que des espaces au sein de l’enveloppe ne s’avèrent pas, après vérification, rassembler tous les 
critères permettant d’identifier une zone humide. Il s’agira alors d’en faire état en justifiant la caractérisation 
comme « non humide ». 

A l’inverse, cette enveloppe de référence est bâtie essentiellement autour du réseau hydrographique. Des sec-
teurs humides isolés, non connectés au réseau hydrographique peuvent être présents sur la commune. Ils ne doi-
vent pas être exclus des investigations de terrain. Aussi, comme base du travail d’investigation, elle doit être com-
plétée en particulier des zonages et inventaires existants, à savoir notamment : 

− ZNIEFF de type 1 et 2 

− Zones de Protection Speciale (ZPS) 

− Zones Natura 2000 

− Inventaire des tourbières 

− Arrêtés de biotope 

− Les Espaces Naturels Sensibles du Département des Côtes d’Armor 

− Des documents cadastraux anciens éventuellement disponibles sur la commune, à rassembler par 
le chargé d’étude. 

A - L’enveloppe de référence, base de travail et gage d’homogénéité 
des résultats à l’échelle du Sage 

Indicateur de leviers disponibles 
d’amélioration par l’enveloppe 

Enjeu identifié sur le sous-bassin Priorisation des sous-bassins 

Surface de l’enveloppe / surface du 
sous-bassin 

Flux de nutriments à l’exutoire du 
sous-bassin 

L’abattement de flux constaté est-il 
cohérent avec les autres sous-bassins ? 

Ratio de surfaces anthropisées / sur-
face de l’enveloppe  

Qualité morphologique / Flux de nutri-
ments à l’exutoire du sous-bassin 

Risques d’inondation, amélioration de 
l’abattement de flux comparé 

Surfaces en voie de fermeture / sur-
face de l’enveloppe 

Qualité morphologique Biodiversité, réouverture des milieux 

Surface artificialisées (type 5) /surface 
de l’enveloppe 

Risques d’inondation en aval, imper-
méabilisation 

Identification des zones d’épanchement 
de crues 

B - L’enveloppe de référence, outil de planification 

Disponibles au téléchargement sous format 
SIG vecteur sur le site de la DIREN http://
www.ecologie.gouv.fr/rubrique.php3 

3. Déroulement et validation des inventaires 

A - Lancement des inventaires 
 

Une première réunion de lancement des inventaires de terrain est organisée, au cours de laquelle sont consti-
tués le ou les groupe(s) de travail communal(aux) et le comité de pilotage. Cette réunion est pilotée par le chargé 
d’étude. Une attention particulière sera portée à l’information des agriculteurs de la communes dont les terrains se-
ront traversés par le chargé d’étude. 
 

A cette réunion est présente la structure de bassin-versant concernée qui communique les résultats sur la com-
mune, de l’enveloppe de référence des zones humides, ainsi que le contexte global de la commune (cf. outils de 
détection, Guide d’inventaire Tome 1). 
 

Ces outils (données cartographiques SIG) sont mis à disposition du chargé d’études pour la durée de sa prestation 
par la cellule d’animation de la CLE. Ce dernier collecte le cas échéant les informations complémentaires existantes 
(anciens cadastres, inventaires existants, Plan de Prévention des Risques d’Inondation (P.P.R.I.), etc.). 
 

Le chargé d’étude présente également ces documents bibliographiques complémentaires. Il prend connaissance et 
expose les critères de détermination des zones humides proposés dans le présent guide, conformes à l’arrêté du 24 
juin 2008. Il prend également connaissance de la circulaire du 25 juin 2008 relative à la délimitation des zones hu-
mides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 
 

Le travail d’inventaire proprement dit est organisé par secteurs (à la définition desquels est associé le groupe com-
munal) et le calendrier de réalisation défini. Les investigations de terrain sont programmées dans la mesure du pos-
sible en période printanière (février-mai). Une seconde phase, rapide, de vérification peut être envisagée à cette 
période si le planning de réalisation impose une investigation de terrain à une date différente. 
 

Un compte-rendu de cette réunion est rédigé et adressé à la cellule d’animation de la CLE qui la transmet aux mem-
bres du groupe de travail zones humides du SAGE et recueille leur avis (composition du groupe de travail, calendrier 
de réalisation). 
 

Cet avis est transmis au maître d’ouvrage dans un délai d’1 mois à réception du compte-rendu par la cellule d’ani-
mation.  
 

A l’issue de cette réunion, la population est informée par voie de presse du lancement de la démarche.  

L’ordre de réalisation des inventaires (cours d’eau, zones humides) est laissé au libre choix des maîtres d’ouvrages : 
la carte des cours d’eau pourra ainsi être réalisée en s’appuyant sur le relevé des écoulements fourni à l’occasion de 
l’inventaire des zones humides, ou au contraire être l’occasion de constituer les groupes de travail communaux qui 
encadreront ensuite avec une meilleure connaissance l’inventaire des zones humides. 

Il pourrait toutefois être intéressant de réaliser conjointement les deux inventaires, de façon à enrichir réciproque-
ment les approches et à faciliter les investigations sur le terrain vis-à-vis des propriétaires et riverains. 

Dans tous les cas le bassin-versant de la commune concernée apporte son appui et son expertise dès le lancement 
des travaux. 

B - Investigations de terrain 

Le parcours est réalisé pour chaque sous-bassin versant ou unité de travail définie lors de la réalisation de l’enve-
loppe de référence, de l’aval vers l’amont. Il est préparé à l’aide de l’enveloppe de référence reportée sur fond Or-
thophotoplan, associée au réseau hydrographique IGN, aux courbes de niveau et au réseau de thalwegs identifié (Cf 
Outils de détection du Tome 1, et exemples de carte de terrain en Annexe 10). 
 
⇒ Démarche de questionnement 
 

L’extension actuelle et la répartition des milieux humides s’analysent en comprenant les conditions de circulation de 
l’eau dans le paysage : 

− Comment l’eau sort-elle du sol (zone de nappe affleurante, zones de sources) ? 

− Comment l’eau est-elle collectée, conduite en contrebas ? 

− Y a –t-il présence de bandes de terrains humides le long des cours d’eau constitués (zones humides de 
bas-fond, rivulaires, zones de sources à flanc de coteau) ? (Cf. approche fonctionnelle des zones humides 
en annexe 4). 
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 Par le chargé d’études (zones humides, réseau d’écoulements) 

Les investigations de terrain couvriront au minimum la surface de l’enveloppe de référence et seront l’occa-
sion de relever de façon exhaustive : 

 Le réseau de milieux humides (selon la typologie et les modalités précisées en Annexe 5), 

 Le réseau d’écoulements (selon la typologie détaillée en Annexe 6), 

 Les sources ponctuelles (selon la typologie détaillée en Annexe 7), 

 De compléter la carte des parcellaires drainés. 
 

Il est l’occasion de constater : 

 Des anomalies évidentes (destruction des berges, remblais, embâcles gênantes, érosion im-
portante, rejets directs ), 

 La présence d’espèces invasives (Jussie, Renouée,  Cf. Annexe 12) 

 La présence d’espèces remarquables ou protégées (faune, flore remarquable, …) 

Chacun de ces éléments relevés donne lieu à la production d’une couche d’information renseignée selon les 
modalités décrites en Annexe 8. 

 
 

 Par le groupe de travail communal 

Le groupe de travail communal peut réaliser tout ou partie des investigations de terrain nécessaires à la pro-
duction de la carte des cours d’eau, et se déplacer sur le terrain pour pouvoir valider les propositions d’in-
ventaire des zones humides. 
 

Pour la carte des cours d’eau : 

 Soit le chargé d’études, ayant réalisé l’inventaire des zones humides et du réseau d’écoulements, pro-
pose au groupe communal de déterminer parmi les tronçons du réseau d’écoulement relevés ceux qu’il 
entend classer comme « cours d’eau », selon les critères définis (Cf. Méthode p. 14). Le groupe com-
munal limite ses déplacements sur le terrain aux cas litigieux ou difficiles. Le bassin-versant et le char-
gé d’étude l’accompagnent dans ces déplacements de vérification. 

Le chargé d’étude fournit les matériaux cartographiques nécessaires (Cf. Annexe 10, Carte de ter-
rain N°1). A l’issue de cette phase de validation/vérifications, il réalise la carte des cours d’eau de la 
commune qui sera proposée au comité de pilotage de clôture. 

 Soit le groupe communal réalise en premier lieu, accompagné dans la démarche par le chargé d’étude 
et le bassin-versant concerné, les investigations nécessaires à la réalisation de la carte des cours 
d’eau. Il utilise la fiche de terrain prévue (Cf. Annexe 10, Carte de terrain N°2), mise à disposition par 
le chargé d’études. Le groupe communal se constitue ainsi à l’occasion de l’inventaire  des cours d’eau 
et participera à l’inventaire des zones humides en un second temps en disposant d’une connaissance 
approfondie de son territoire. 

3. Méthode   3. Déroulement et validation des inventaires 

B - Investigations de terrain (suite) 

C -  Bilan des investigations de terrain 

A l’issue des investigations de terrain et des échanges pour validation entre le chargé d’études et le groupe com-
munal est organisé un comité de pilotage de clôture. A ce comité de pilotage est associé le bassin-versant 
concerné. L’information de la tenue de ce comité de pilotage est communiquée au groupe de travail des zones hu-
mides de la CLE via la cellule d’animation de la CLE. 
 

Lors du comité de pilotage de clôture sont présentées les données produites (Cf. Résultats d’inventaire et Don-
nées produites p. 14 à 16) : 

 La carte des zones humides et du réseau d’écoulement, commentée et comparée à l’enveloppe de 
référence, 

 La carte des sites proposés, 

 Les indicateurs, 

 La carte des cours d’eau retenus par le ou les groupe(s) communal (aux). 

  
 

Le groupe de travail communal prévoit de se déplacer sur le terrain, accompagné du chargé d’étude et des mem-
bres du comité de pilotage sur les points litigieux ou en cas de doute non levé à l’issue de la réunion du comité de 
pilotage. 

D - Validation des inventaires par le conseil municipal et consulta-
tion du public 

Après validation par le comité de pilotage et avis du groupe de travail zones humides du SAGE, les résultats 
sont affichés en mairie pendant un mois et le chargé d’études, à l’issue de ce mois d’affichage, se met à disposition 
du public pendant au moins une demi-journée pour répondre à ses interrogations. Il est assisté d’un membre élu 
du groupe communal. 

L’affichage des résultats des inventaires est réalisé sur la base du parcellaire cadastral et du Scan 25 de l’IGN 
afin de permettre une bonne identification des terrains concernés. L’échelle de la carte parcellaire est au minimum 
de 1/7000ème, les numéros de parcelles y sont lisibles. 

Un article publié dans la presse locale et le bulletin municipal informe le public de cet affichage.  

A l’issue de cette consultation l’inventaire des zones humides et la carte des cours d’eau de la commune enri-
chis des compléments éventuels sont soumis au conseil municipal pour validation. 

Un compte-rendu de ce conseil municipal est transmis à la cellule d’animation de la CLE qui informe le groupe 
de travail zones humides  de la Commission Locale de l’Eau. 

E - Rôle du groupe de travail Zones humides de la CLE 

Après validation par la commune, les résultats d’inventaire (données et indicateurs produits selon les modalités 
précisées (Cf.  Nature des productions pages 16 et 17, et Annexes 8 et 9) sont transmis au groupe de travail zones 
humides de la CLE (Cf. Annexe 2 composition du groupe de travail zones humides du Sage Baie de Saint-Brieuc) 
qui examine la conformité des inventaires produits aux dispositions du SAGE et au présent guide méthodologique. 

Le groupe de travail zones humides se réserve la possibilité de demander des compléments d’information au 
maître d’ouvrage pour présentation à la Commission Locale de l’Eau. 

Les groupe de travail formule un avis motivé portant sur la correspondance ou non des données produites ainsi 
que de la démarche suivie, aux prescriptions, règles et méthodes exposées dans le présent guide. 

Après avis du groupe de travail, les inventaires sont soumis à la validation de la Commission Locale de l’Eau 
réunie en séance plénière. L’avis favorable vaut intégration des productions dans la base de référence des zones 
humides du périmètre du Sage de la baie de Saint-Brieuc. La CLE se réserve la possibilité de déléguer cet avis à 
son bureau. 

L’absence de validation par la CLE entraîne des investigations complémentaires. Une réunion sur le terrain as-
sociant le comité de pilotage, le chargé d’étude, le bassin-versant et les membres du groupe de travail des zones 
humides de la CLE peut-être organisée en cas de litige ou de doute non levé. 

 

Afin de prévenir ces litiges, et conformément aux points précédents, le groupe de travail zones humides de la 
CLE et en particulier les Services de l’Etat membres de ce groupe et le bassin-versant concerné sont systématique-
ment associés aux réunions de lancement et de bilan des investigations de terrain. Le groupe de travail est tenu 
informé par le maître d’ouvrage via la cellule d’animation de la CLE tout au long de la réalisation des inventaires. 

 

En cas d’appel par le maître d’ouvrage à une prestation de service pour la réalisation de ces inventaires, il est 
fortement conseillé de préciser dans la passation du marché que sa clôture définitive est conditionnée à l’approba-
tion de l’inventaire par la CLE. 

 

Un compte-rendu de cette réunion est rédigé et adressé à la cellule d’animation de la CLE qui la transmet aux 
membres du groupe de travail zones humides de la CLE et recueille leur avis. Cet avis est transmis au maître d’ou-
vrage dans un délai d’1 mois à réception du compte-rendu par la cellule d’animation. 
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3. Méthode   3. Déroulement des inventaires 

Schéma de déroulement et de validation des inventaires 

MO BV GC Ch.ét. Cel GTZH CLE

contact bassin-versant contact commune x
contact cellule animation CLE contact cellule animation CLE x

x

x

x x x x x i
x

x
x

x x

x x x x x i

non x x x

oui

non

oui

x
x x

x x x

non x x
oui

MO : maître d'ouvrage, BV : bassin-versant, GC : groupe communal, Ch.ét : chargé d'étude, Cel : cellule d'animation de la CLE, GTZH : groupe de travail zones 
humides de la CLE, CLE : Commission Locale de l'Eau

x est associé ou participe / i est informé

Consultation du public

Validation du conseil 
municipal

Initiative de la 
commune

Initiative du bassin-
versant

Accompagnement nécessaire pour répondre au CCTP du SAGE

Inventaire des cours d'eau par le groupe 
communal

Consultation

Appel d'offre, choix du prestataire

Constitution du Comité de pilotage et du groupe de 
travail communal

Comité de pilotage - Réunion de lancement

Validation de la CLE

Inventaire satisfaisant ?

- présentation de l'enveloppe de référence

- présentation de la démarche

- calendrier de l'étude, organisation, déroulement

- organisation des parcours de terrain

Investigations de terrain

Détermination des cours d'eau à partir du réseau 
d'écoulement identif ié par le groupe communal

Inventaire des zones humides et du réseau drainant 
par chargé d'étude

Intégration des données dans l'inventaire de référence des 
zones humides et cours d'eau du SAGE

Comité de pilotage - réunion de bilan de la phase terrain

Inventaire zones humides et réseau drainant par 
le chargé d'étude

Examen par le groupe de travail zones humides du SAGE

Compléments d'information 
éventuels

Transmission des données à la cellule d'animation de la CLE

x x x

x

x

x

x x x

x

x

4. Critères et démarche de détermination 

Analyse de la végétation

Présence d'eau 
permanente

Dominance d'espèces 
végétales hygrophiles

Pas de dominance 
d'espèces végétales 

hygrophiles
Caractère humide 
accentué, Milieux 

aquatiques
Caractère humide effectif

Caractère humide potentiel, 
temporaire ou intermédiaire

Sol 
hydromorphe

Sol non 
hydromorphe

Identification du Type Doute subsiste ?

Identification du Rôle        
(Cf. 3.6 Approche fonctionnelle 

et annexe 4)

zone représentant une 
"boutonnière" dans le 
continuum des milieux 

humides
+

drainage en plein ou par 
fossés

drainage
absence de 

drainage

(Cf. 3.5 Typologie descritptive 
et Annexe 5)

Carte des 
parcellaires drainés

Blocs de parcelles sur 
placages limoneux de 

plateau, en tête de bassin

Analyse du paysage, réseau d'écoulements, mémoire des terres

la parcelle drainée en plein est également identifiée dans la carte des parcellaires drainés
CARTE DES ZONES 

HUMIDES

Parcellaires drainés

Analyse pédologique
(Cf. Types de sols hydromorphes en Annexe 3)

Zone non humide

Zone inondable directement connectée au cours d'eau, 
inondée régulièrement

Zone humide 
potentielle (type Pot)

Zone humide effective

Zone  inondable       
(type Ci ou Pi)

Secteurs drainés, hors 
inventaire, potentiels espaces 
de reconquête fonctionnelle

Cette démarche diagnostic est à répéter  pour chacune des parcelles ou tronçons de réseau hydrogra-
phique inclus dans l’enveloppe de référence. Elle est étendue à l’extérieur de l’enveloppe si l’observation 
du  terrain ou les informations complémentaires collectées y conduisent. 

L’utilisation et la maîtrise de la typologie descriptive (Cf. Méthode p.8) permet de simplifier la démarche : chacun 
des types identifiés est le résultat d’un cheminement abouti dans l’arbre de décisions.  

Pour autant, la présente démarche de détermination constitue la trame prépondérante pour l’identification des 
zones humides : on s’y reportera systématiquement en cas de doute ou de divergence de points de vues au sein du 
comité de pilotage. 

A - Zones humides 

(MESSIEZ POCHE  W., 2008 ) 

[D’après le Guide méthodologique pour la conduite d’inventaires zones humides – Sage Estuaire de la Loire, 2007] 



3. Méthode   
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B - Cours d’eau 

4. Critères et démarche de détermination (suite) 

Les critères de détermination des cours d’eau proposés sont ceux définis dans le cadre du SAGE Blavet, reprenant 
fortement les critères retenus par l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) pour la définition des 
cours d’eau : 
 

n Ce qui relève du constat immédiat : 
 

− Thalweg : le thalweg, ou fond de vallée, est une ligne de points bas plus ou moins profondément marquée 
dans le paysage, qui collecte les eaux du versant et permet leur écoulement, 

− Berge : la berge est le dénivelé qui existe entre le fond du cours d’eau et la surface du sol environnant. Il 
doit être de 10 cm au minimum. La berge délimite le lit mineur du cours d’eau, 

− Substrat : le substrat est constitué des matériaux formant le fond du lit, qui se distingue du sol environnant 
par sa couleur, la taille des particules, sa composition minérale ou organique, 

− Vie aquatique : elle est marquée par la présence d’organismes aquatiques inféodées au lit du cours d’eau 
(mousses, algues rouges, poissons, insectes, crustacés…). 

 
o Ce qui s’évalue dans le temps : 

 

− Ecoulement : pour qualifier un cours d’eau, il faut que l’eau y circule en dehors des seules périodes pluvieu-
ses, au même endroit, de façon au moins répétée au cours de l’année. La période la plus pertinente pour ob-
server l’écoulement est l’hiver (décembre – avril), après une semaine sans pluie, 

− Source : un cours d’eau résulte toujours d’une zone de source. Celle-ci peut être clairement définie (plan 
d’eau, lavoir, fontaine, micro-zone humide) ou plus diffuse (ensemble de zones humides, zone d’affleurement 
temporaire de la nappe). 

 

p Ce qui relève de la mémoire : 
 

− Documents : les cadastres antérieurs au remembrement sont susceptibles de figurer le tracé d’un cours 
d’eau et de préciser son nom. 

− Les anciens : les cours d’eau recalibrés, déplacés ces 50 dernières années ont laissé une trace dans la mé-
moire des propriétaires ou anciens exploitants. Cette mémoire est précieuse pour signaler qu’un écoulement 
ayant l’apparence d’un fossé peut s’avérer un cours d’eau. 

En l’absence de référence législative, l’application  réglementaire (détermination d’un cours d’eau sur le 
terrain par les services en charge de la police de l’eau) utilise trois des critères pris parmi les 5 premiers 
pour caractériser un cours d’eau. 

Ecoulement Berges Substrat différencié Vie aquatique Thalweg

De l'eau s'écoule 
indépendamment des 
événements pluvieux

Dénivelé entre le fond du lit 
et la surface du sol > 10 cm

Granulométrie, nature 
du lit d'écoulement 
différente du sol 

environnant

Mousses, poissons, 
insectes ou plantes 
inféodées au milieu 

aquatique

Le tronçon de réseau 
occupe une ligne de 

points bas du paysage

Le tronçon est situé à 
l'aval d'un cours d'eau 
où les 3 critères sont 

vérif iés

Une zone de source 
est clairement identif iée 

à l'amont
doute                     
subsiste ?

les documents 
disponibles (ancien 

cadastre) font état de la 
présence d'un cours 

d'eau, ou d'une source 
à l'amont

Les anciens identif ient 
le tronçon comme issu 

d'une source 
aujourd'hui disparue, ou 
comme le lit recalibré ou 

déplacé d'un ancien 
cours d'eau

doute
subsiste ?

Réseau 
d'écoule-

ments

Il s'agit d'un 
fossé, ou d'un 
écoulement 
occasionnel

3 de ces critères sont vérifiés  Moins de 3 de ces critères sont 
vérifiés

2   Appel à la mémoire

on se redéplace à 
une période 

différente

C r i t è r e s  r é g l e m e n t a i r e s

1   Continuité du réseau

Il s'agit d'un 
cours d'eau

CARTE DES 
COURS D'EAU

En observant chacun des tronçons proposés ou chacun des écoulements relevés sur le  secteur 
d’investigation, le groupe communal  note la correspondance à chacun des critères, et tranche in fine  
en suivant la démarche suivante : 

COMMUNE Groupe :
Secteur
date :

Tronçon 1 3 3 3 3 3 oui

Tronçon 2 3 3 3 oui

Tronçon 3 3 3 oui

Tronçon 4 3 non

Tronçon 5 3 ? ? doute  Ö on se redéplace

Cours 
d'eau

situé à 
l'aval d'un 

cours 
d'eau

Document/ 
mémoire

Ecoule-
ment

Berges Substrat Vie Thalweg Source

Exemple de grille de notation utilisée sur le terrain : 

Le travail est réalisé par tronçons (entre deux confluences), en remontant de l’aval vers l’amont : 
(MESSIEZ POCHE  W., 2008 ) 



Praire humide  [P3], en situation de source ponctuelle, en tête de 
thalweg  
 
 

Abondance de Jonc diffus (Juncus effusus) lié à un pâturage accen-
tué, couverture par place de la Glycérie flottante (Glyceria flui-
tans),i marque les zones de piétinement et de flacage (abreuvement), 
et de l’Ache nodiflore (Apium nodiflorum) au niveau de la source. 
Milieu riche en nutriments. Le Jonc acutiflore est présent, mais mas-
qué. 
 
Flore peu diversifiée. 
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3. Méthode   5. Typologie descriptive  

W.
M. 

Prairie humide [P3] en fond de vallée  
 
Abondance du Jonc acutiflore formant le « gazon » vert sombre, 
floraison blanche de la Cardamine des prés (Cardamine pratensis) et 
jaune des renoncules. Développement du Jonc diffus en touffes lié au 
pâturage. 
 
Flore relativement diversifiée. 

Prairie humide [P3], en fond de vallée, inondable 
, 
Dominance du Jonc acutiflore formant le « gazon » vert sombre, 
développement de massifs de Baldingère (1) (Phalaris arundina-
cea). 
 
Flore peu diversifiée.  1 

Prairie humide [P3] inondable, en fond de vallée 
 
Le Jonc acutiflore,  reparaît, mais à peine discernable sur le  cliché, 
plus clairsemé, après un récent travail du sol et de probables amen-
dements (chaulage). Présence de Cardamine des près (Cardamine 
pratensis), dont la floraison colore de blanc la prairie entre mars et 
avril.  
 
Flore très peu diversifiée 

Prairie humide [P3], en fond de vallée 
 

Faciès en abandon de gestion (à indiquer par la valeur [f] du champ 
faciès) évoluant vers une prairie à hautes herbes. Le Jonc acutiflore 
prend de la hauteur, le Jonc diffus est présent, la Baldingère éga-
lement, l’Epilobe hirsute (Epilobium hirsutum) marquant l’évolution 
vers une mégaphorbaie. Une frange de végétation nitrophile se déve-
loppe (Ortie dioïque (Urtica dioïca), Gaillet gratteron (Galium apa-
rine)…). 
 
Flore relativement diversifiée. 

Variantes communément observées La typologie produite se base sur les typologies employées lors des inventaires terrain déjà réalisés sur les bas-
sin-versant du SAGE de la baie de Saint-Brieuc (Ic et Gouessant en particulier). Elle associe les types détaillés aux 
grand types SDAGE et aux codes corine correspondants. Ces correspondances  ainsi que les critères diagnostic dé-
taillés par types sont décrits dans l’Annexe 5.  

Les valeurs entre crochets [ ] renvoient aux valeurs des attributs des champs correspondants, (valeurs attribu-
taires du champ [type], et du champ [faciès] codant le type de pression et ou de dynamique), dans la couche d’in-
formation (Cf. Annexe 8). 

On se reportera à l’Annexe 11 qui présente quant à elle les plantes caractéristiques de ces milieux indiquées en 
gras.  

a) Les prairies humides « naturelles » 

Les prairies humides « naturelles» les plus courantes sur le bassin sont les prairies à joncs. Les Joncs acuti-
flore et diffus (ou épars) - Juncus acutiflorus, Juncus effusus - sont les espèces les plus courantes et facilement 
observables. A noter sur les sols moins acides, riches en bases, le Jonc courbé ou glauque (Juncus inflexus) et sur 
les prairies  humides près de la mer [P3s] le Jonc de Gérard (Juncus gerardii). Le Jonc aggloméré (Juncus conglo-
meratus), plus rare, peut se rencontrer également en situation analogue au Jonc diffus.  

On distinguera les prairies humide « naturelles » [P3], (à Jonc acutiflore, ou marquées par une association do-
minante d’espèces hygrophiles) des prairies semi-humides à humides [P2] (flore dominante mésohygrophile à hy-
grophile, mais absence de Jonc acutiflore. 

 

A noter : Le jonc diffus n’est pas une espèce strictement hygrophile : on le rencontre souvent en situation in-
termédiaire (mésohygrophile) sur les franges des prairies humides à Jonc acutiflore, en conditions de sols tassés. Sa 
présence ne marque pas forcément à elle seule le caractère humide d’une prairie, celui-ci doit être confirmé le cas 
échéant par un sondage à la tarière. Il peut par contre être amené à dominer la végétation d’une prairie où le Jonc 
acutiflore est présent, du fait d’un surpâturage. Le type associé est alors la prairie humide [P3], le faciès [p] indi-
quant une tendance au surpâturage. 

Prairie humide à Jonc acutiflore (diversifiée) - [P3]  

(DURFORT J., 2002) 

1: Molinie bleue (Molinia cerulea) 
2: Epîlobes (Epilobium obscurum, 

Epilobium palustre) 
3: Cirse des marais (Cirsium palustre) 
4: Hypne hérissé (Rhytidiadelphus  ) 
5: Jonc diffus (Juncus effusus) 
6: Ecuelle d’eau (Hydrocotyle vulga-

ris) 
7: Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus) 
8 : Houlque laineuse (Holcus lanata) 

9: Laîche échinée (Carex echina-
ta) 

10: Peucédan à feuilles lancéolées 
(Peucedanum lancifolium) 

11 : Campanille à feuilles de 
lierre (Whalembergia hederacea) 

12 : Agrostis des chiens (Agrostis 
canina) 

13 : Laîche sombre (Carex nigra) 

14 : Violette des marais 
(Viola palustris) 

 15 : Lychnis fleur de coucou 
(Lychnis flos-cuculi) 

16 : Oseille commune (Rumex 
acetosa) 

17 : Polytric commun 
(Polytrichum commune) 

18 Laîche en rostre (Carex 
rostrata) 

19 : Petite scutellaire 
(Scutellaria minor) 

20 : Lotier des marais 
(Lotus uliginosus) 

21 : Luzule multiflore (Luzula 
multiflora) 

22 : Gaillet des marais 
(Gaium palustre) 

Les prairies humides « naturelles » [P3] présentes sur le bassin, valorisées en surfaces fourragères, présentent 
une diversité floristique souvent beaucoup plus réduite… La présence d’une diversité analogue à celle figurée sur la 
coupe théorique induit un intérêt patrimonial du milieu. 



Il peut se rencontrer sur le périmètre du SAGE des types prairiaux plus rares, dits oligotrophes (milieux pau-
vres en nutriments). Liés à des sols pauvres et acides, ils sont principalement localisés sur les têtes de bassin. Ces 
milieux humides, rares sur le périmètre, sont à identifier en tant que tels afin de marquer leur intérêt patrimonial. 
Les landes humides et les tourbières sont en particulier des habitats inscrits à l’Annexe I de la Directive 92/43/CEE 
du 21 Mai 1992 dite « Habitats ». 

Prairie tourbeuse oligotrophe diversifiée - [P3m] 
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b) Les milieux prairiaux humides d’intérêt patrimonial et les milieux 
oligotrophes des eaux acides 

(DURFORT J., 2008 ) 

Prairie à Molinie tourbeuse (à gauche) et humide (à droite) - [Pm] 

1: Molinie bleue (Molinia cerulea) 
2: Petite scutellaire (Scutellaria 

minor) 
3: Peucédan à feuilles lancéolées 

(Peucedanum lancifolium) 

4: Sphaigne (Sphagnum denticu-
latum) 

5: Carum verticillé (Carum verti-
cillatum) 

  

6: Lotier des marais (Lotus 
uliginosus) 

7: Jonc acutiflore (Juncus 
acutiflorus) 

8 : Angélique sylvestre 
(Angelica sylvestris) 

9: Cirse des anglais (Cirsium 
dissectum) 

(DURFORT J., 2008 ) 

1: Molinie bleue (Molinia cerulea) 
2: Lotier des marais (Lotus uliginosus) 
3: Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus) 
4: Ecuelle d’eau (Hydrocotyle vulgaris) 
5: Carum verticillé (Carum verticillatum) 
6: (Aulacomnium palustre) (mousse) 
  

7: Laîche échinée (Carex echi-
nata) 

8 : Violette des marais (Viola 
palustris) 

9: Linaigrette à feuilles étroi-
tes (Eriophorum angustifolium) 

10 : Campanille à feuilles de 
lierre (Walhenbergia hedera-
cea) 

11 : Potentille tormentille 
(Potentilla erecta) 

12 : Peucédan à feuilles lancéo-
lées (Peucedanum lancifolium) 

13 : Succise des prés 
(Succisa pratensis) 

14 : Petite scutellaire 
(Scutellaria minor) 

  

Prairie semi-humide à humide [P2], en fond de thalweg   
 

En partie asséchée par des fossés drainants. 

Le caractère humide est marqué par la couverture exclusive de l’A-
grostis stolonifère (1), de la Renoncule rampante (2) et de la 
Renoncule âcre (3) (Ranunculus acris). Un pseudogley est présent 
dès la surface, la nappe est affleurante jusqu’en fin de printemps 
Le Jonc glauque (Juncus inflexus) – photo ci-dessous - apparaît en 
bordure du fossé. 
 
Flore très peu diversifiée. 

Soit du fait d’interventions d’amélioration des prairies (le travail du sol (rotovatorage), les amendements -
chaulage relevant le pH du sol - la fertilisation et le resemis peuvent avoir raison des joncs soit du fait des conditions 
de sol initiales, certaines prairies humides peuvent ne pas être marquées par la présence de ce jonc. IL S’AGIT 
POURTANT BIEN DE PRAIRIES HUMIDES ! 

 Attention, il existe des prairies humides où les joncs ne dominent pas forcément !  

Attention : A l’inverse, la présence de joncs ne marque pas systématiquement un caractère humi-
de prononcé ! 

Prairie semi-humide [P2],  
 

En partie asséchée par des fossés drainants, sur sol limono-
argileux, hydromorphe, de plateau.  

Le Jonc diffus se développe du fait d’un pâturage intense, 
d’un sol peu profond, limono-argileux, sensible au tassement. 
L’hydromorphie, peu intense en haut de parcelle, s’accentue 
dans les parties basses. Un sondage à la tarière complète le 
diagnostic et permet de délimiter la partie humide, seulement 
en bas de parcelle (en haut de parcelle, des tâches rouilles 
(Cf. photo), apparaissent dans les premiers 20 cm, puis s’at-
ténuent ce qui ne témoigne pas d’une hydromorphie suffisan-
te pour caractériser une zone humide (Cf. Annexe 3). 
 

Flore très peu diversifiée. 

Prairie semi-humide à humide [P2] en tête de bassin, en situa-
tion de sources diffuses. 
 
Du fait de la présence de fossés profonds entourant la parcelle, le 
caractère humide est plus saisonnier. Il est marqué par la couverture 
exclusive de l’Agrostis stolonifère (Agrostis stolonifera) (1) en 
touffes, de la Renoncule rampante (Ranunculus repens)(2) et de 
la Renoncule flammette (3) (Ranunculus flammula). 
 
Flore  peu diversifiée. 

Variantes communément observées (suite) 



La prairie humide sub-halophile - [P3s]: 

5. Typologie descriptive  

c) Les milieux prairiaux humides d’intérêt patrimonial : milieux estua-
riens sub-halophiles et halophiles 

Ce sont des milieux sous influence des marées ou des remontées d’eau saumâtre à salée, que l’on rencontre à 
l’exutoire des bassins-versants au niveau de la baie (Islet, Gouessant, Urne principalement). On les regroupe cou-
ramment sous l’appellation de marais et prés salés. Ils sont inclus pour la plupart dans les sites Natura 2000 du fond 
de baie et des caps d’Erquy et de Fréhel. La cartographie détaillée de ces espaces relève des compétences des opé-
rateurs de ces sites (Réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc et Syndicat des caps) et pourra être mise à dispo-
sition par ces derniers afin d’être intégrée à l’inventaire. 

Ces milieux sont des habitats inscrits à l’Annexe I de la Directive 92/43/CEE du 21 Mai 1992 dite « Habitats ». 

Associant des prairies humides marquées par la présence d’eau saumâtre et de Jonc de Gérard, (Juncus gerar-
dii) et par endroits le Jonc maritime (Juncus maritimus), où apparaît l’Aster maritime (Aster tripolium), la Gui-
mauve officinale (Althea officinalis) et dont les franges sont parfois colonisées par une graminée, l’Elymus picnan-
thus (qui peut former des colonies mono-spécifiques (que l’on distinguera alors sous le type Végétation à Elymus 
picnanthus, [EP]). 

Le marais arrière-littoral - [ML] 

Marais côtier (milieux inondé en permanence) sous influence d’eau saumâtre, à Scirpe maritime (Scirpus mari-
timus). 

La Slikke - [Sl] 

Vasière recouverte quotidiennement dans les parties hautes de laquelle subsistent encore une végétation asso-
ciant quelques salicornes. 

Le Haut-Schorre - [HS] 

Partie haute des prés salés, submergée exceptionnellement, à Plan-
tain maritime (Plantago maritimus), Aster maritime (Aster tripo-
lium), Statice commun ou bruyère maritime (Limonium vulgare), 
Puccinelie maritime (Puccinella maritima), Soude martitime 
(Sueda maritima), Laîche étirée (Carex estensa)… 

Le Schorre  - [S] 

Partie des prés salés submergée régulièrement par le balancement 
des marées, à Salicornes (Salicornia ramossima, , Soude mari-
time (Sueda maritima), Obione (Halimonium portulacoides)… 

Mares des dépression humides inter-dunaires – [MD] 

Ces mares ou lettes inter-dunaires sont des zones humides particu-
lièrement intéressantes malgré leur très faible extension,  que l’on 
retrouve en particulier sur le site de Bon abri à Hillion (Photo ci-
contre) et qui y abritent une faune amphibie remarquable. 

Lande tourbeuse oligotrophe - [LT]  

Tourbière de pente, à narthécie et sphaignes - [T] 

(DURFORT J., 2008 ) 

1: Ajonc le Gall (Ulex gallii) 
2: Bruyère ciliée (Erica ciliaris) 
  

3: Narthécie ossifrage 
(Narthecium ossifragum) 

4: Molinie bleue (Molinia ceru-
lea) 

  

5: Bruyère à quatre angles 
(Erica tetralix) 

6: Jonc acutiflore (Juncus 
acutiflorus) 

7: Linaigrette à feuilles étroites 
(Eriophorum angustifolium) 

8 : Rossolis à feuilles rondes (Drosera 
rotundifolia) 

(Sphaignes : S. subnitens,  S. rubellum, S. papillosum,...) 

(DURFORT J., 2008 ) 

1: Cladonia gr. Portentosa (Lichen) 
2: Bruyère ciliée (Erica ciliaris) 
3: Pédiculaire des bois 

(Pedicularis sylvatica) 
4: Callune (Calluna vulgaris) 
5: Molinie bleue (Molinia cerulea) 
  

6: Jonc rude (Juncus squarrosus) 
7: Bruyère à quatre angles 

(Erica tetralix) 
8 : Rossolis à feuilles rondes 

(Drosera rotundifolia) 
9: Orchis tacheté (Dactylorhiza 

maculata) 

10 : Potentille tormentille 
(Potentilla erecta) 

11 : Ajonc de Le Gall (Ulex gallii) 
12 : Polygala à feuilles de serpolet 

(Polygala serpyllifolia) 
13 : (Trichophorum cespitosum 

germanicum) 

14 : Laîche à deux nervures 
(Carex binervis) 

15 : Rossolis intermédiaire 
(Drosera intermedia) 

16 : Gentiane pneumonanthe 
(Gentiana pneumonanthe) 

(Sphaignes : Sphagnum compactum, S. tenellum, S. denticulatum var. inundatum, S. pylaisii, ...) 

10 
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3. Méthode   5. Typologie descriptive  

Formations nitrophiles - [fn] 

Dans certaines situations très riches en nutriments, la flore est quasi intégralement dominée par une végétation 
nitrophile supplantant la flore hygrophile classique. Parmi ces plantes appréciant la richesse du milieu en azote 
(plantes nitroclines à nitrophiles) et supportant l’humidité, citons les plus couramment rencontrées dans ces situa-
tions que sont l’Ortie dioïque (Urtica dioica), le Gaillet gratteron (Galium aparine), le Liseron des haies 
(Calystegia sepium), ou encore le  Lierre terrestre (Glechoma hederacea). 

Ces formations se développent partout au détriment des mégaphorbiaies, en ourlets à partir des lisières forestiè-
res, des ripisylves. 

Roselières - [Ro] 

Ce sont des colonies quasi mono-spécifiques développées en zones régulièrement inondées, marécageuses ou en 
berges. Les principales espèces sont la Baldingère ou faux-roseau (Phalaris arunidancea), la Massette à feuilles  
larges (Typha latifolia) ou les grands roseaux (Phragmites australis) dans les secteurs plus proches du littoral. 

W.M. 2007 

Colonie de Baldingère 
occupant la berge d’un 
cours d’eau (aspect hi-
vernal). 

Colonie de Baldingère 
recouvrant une prairie 
inondable (aspect printa-
nier) L.P. 2006 

Roselière à grands 
roseaux 
(Phragmites austra-
lis). 

Magno-cariçaies - [MC] 

 
 
 

Les magno-cariçaie se développent ainsi sur les 
anciens étangs, colonisent les queues d’étangs 
et de retenues et occupent aussi souvent les zo-
nes de confluence où les écoulements se disper-
sent  (Cf. ci-contre). 

Ces milieux ont une particularité par rapport aux mégaphorbiaies qui est de ne 
comporter quasiment qu’une espèce dominante, la grande Laîche en panicule 
(Carex paniculata). 

 
 
 

Les magno-cariçaies se retrouvent en situation de dispersion et de ralentissement 
des écoulements : dans ces milieux s’accumulent sédiments fins et matière orga-
nique, la nappe affleure toute l’année et le sol très peu portant rend  très diffici-
les la mécanisation de l’entretien et le pâturage. 

 

d) Les prairies à hautes herbes et formations associées : 

Prairies humides à hautes herbes, mégaphorbiaies - [fh] 

(DURFORT J., 2002) 

1: Molinie bleue (Molinia cerulea) 
2: Cirse des anglais (Cirsium dissectum) 
3: Cirse des marais (Cirsium palustre) 
4: Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus) 
5: Houlque laineuse (Holcus lanatus) 
6: Ecuelle d’eau (Hydrocotyle vulgaris) 
7: Angélique des bois (Angelica sylves-

tris) 
8 : Populage des marais (Caltha palus-

9: Jonc diffus (Juncus effusus) 
10: Epilobes (dont Epilobium 

hirsutum) 
11 : Lysimaque commune 

(Lysimachia vulgaris) 
12 : Agrostis stolonifère 

(Agrostis stoloniferaa) 

13 : Violette des marais 
(Viola palustris) 

14 : Gaillet des marais 
(Galium palustre) 

 15 : Peucédan à feuilles lan-
céolées (Peucedanum lanci-
folium) 

16 : Menthe des champs 
(Mentha arvensis) 

17 : Reine des près 
(Filipendula ulmaria) 

18 Lycope d’Europe ou 
Chanvre d’eau (Lycopus 
europaeus) 

19 : Lotier des marais (Lotus 
uliginosus) 

20 : Canche cespiteuse 
(Deschampsia cespitosa) 

Ce sont des milieux résultant de l’absence d’entretien régulier (fauche, pâturage) des milieux prairiaux et de 
l’enrichissement progressif du milieu en nutriments lié aux apports alluviaux et à l’accumulation de la végétation. Le 
profil théorique ci-dessous témoigne d’un milieu encore peu évolué. 

Tous ces milieux évoluent, en l’absence d’intervention, vers une fermeture (développement des strates arbusti-
ves et arborées) à plus ou moins long terme. Le stade dynamique sera indiqué par la valeur du champ [faciès] de la 
table attributaire (Cf. Annexe 8) : f (friche, déprise et absence d’entretien), eb (en voie de boisement, présence 
d’une strate arborée en développement), pl : plantation récente, moins de 20 ans). 

 
Mégaphorbiaie [fh] rivulaire associant en particulier l’An-
gélique des bois (Angelica sylvetris) (1), l’Epilobe hirsute 
(2), l’Oenanthe safranée et le Jonc acutiflore et compor-
tant une partie rivulaire occupée par la Massette à feuilles 
larges (3) (Typha latifolia), plante qui forme couramment 
des colonies au bord des mares, cours d’eau et étangs. 
 
 
L’Oenanthe safranée (Oenantha crocata) est une ombelli-
fère qui marque quasi systématiquement le développement 
des prairies à hautes herbes bordant les cours d’eaux vives. 
Toxique, son odeur très particulière la rend facile à identifier.  

W.M. 2007 

Autres plantes couramment rencontrées associées aux mégaphorbiaies : l’Iris faux-acore (Iris pseudacorus), en 
berges ou en zones inondées quasiment toute l’année, le Rubanier rameux (Sparganium erectum) dans les ma-
res, l’Ache nodiflore (Apium nodoflorum) dans les fossés et petits cours d’eau, le Cresson de fontaine 
(Nasturtium officinale) dans les sources claires, la Menthe aquatique (Mentha aquatica) en lisières, et  enfin 
l’Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum) et  la Salicaire (Lythrum salicaria), marquant l’enrichissement 
du milieu en nutriments. 
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5. Typologie descriptive  

f) Les milieux humides modifiés 

Il s’agit des milieux humides ou l’intervention humaine (retournement, chaulage, travail du sol, mise en 
culture) modifie complètement la végétation, et ne permet plus l’expression d’une flore hygrophile malgré le carac-
tère humide prononcé des terrains. 

Leur détection se fait par analogie (appartenance à l’enveloppe de référence, continuité des unités de sols par 
rapport au « cordon » de milieux humides caractérisés) et du fait de la présence d’eau prolongée et de l’hydromor-
phie marquée des sols (Cf. Annexe 3). 

Un végétation de plantes annuelles adventices peut être parfois observée qui indique tout de même le caractère 
humide des terrains. Parmis celles-ci citons la Renoncule flammette (Ranunculus flammula), le Jonc à feuilles 
abondantes (Juncus foliosus) et/ou le Jonc des crapauds (Juncus bufonius)  et le Poivre d’eau (Polygonum hy-
dropiper). Ces plantes se retrouvent dans les parcelles humides dont le sol a été retourné, décapé et/ou et mis à 
nu (labour, piétinement, flacage, ornières). 

Pour tous ces types, le sondage à la tarière vient systématiquement confirmer le diagnostic. 
 

On distinguera : 

 

Les prairies artificielles - [P1] 

Prairies temporaires amendées, améliorées, fertilisées, dont l’exploitation (Ray-gras et associations fourragères) 
ne permet plus l’expression d’une végétation hygrophile. Hydromorphie marquée du sol. 

Les milieux anthropisés (jardins, parcs) - [a] 

 

Les cultures - [C] 

Parcelles en cultures dont les parties basses, en situation de source ou au contact du fond de vallée présentent 
des caractéristiques humides marquées (flacage, hydromorphie marquée du sol). 

En ce qui concerne les parcelles cultivées, il est rare de diagnostiquer une parcelle cultivée en entier comme hu-
mide : il s’agira la plupart du temps comme sur ces photographies de parties basses humides que les parcelles ont 
« englobées » en s’étirant vers le fond de vallée ou les zones de sources… 

 
 

Partie basse, humide, d’une parcelle en céréales, au 
contact du fond de vallée et du cours d’eau (le long duquel est 
implantée une bande enherbée) : la disparition du talus de 
ceinture séparant le bas-versant du fond de vallée a permis 
l’extension de la parcelle, qui comprend aujourd’hui une partie 
sur sol alluvial, très hydromorphe. 

 
 
 
 
 
 
Partie basse, temporairement humide, d’une parcelle en 

céréales, en situation de sources diffuses : la mise en place de 
fossés de drainage profonds a permis la mise en valeur de ces 
terres dont l’hydromorphie plus ou moins marquée est liée 
aux placages limono-argileux du plateau (zone côtière). 

W.M. 2007 

W.M. 2007 

e) Les milieux boisés humides : 

Bois humides – ripisylves - [bh] 

Les principales essences forestières rencontrées au sein des boisements humides sont l’Aulne glutineux (Alnus 
glutinosa) et le Saule roux (Salix atrocinerea) au sein d’aulnaie-saulaies qui forment le boisement type des ripisyl-
ves ou boisements rivulaires.  

On rencontrera également des boisements semi-humides ou partiellement humides plus étendus associant le 
Chêne pédonculé (Quercus robur) - qui supporte également des situations parfois très humides-, le Frêne com-
mun (Fraxinus excelsior), le Tremble (Populus tremula), le Saule fragile (Salix fragilis) et le Saule marsault (Salix 
caprea). A noter en sous-bois, outre les espèces de mégaphorbiaies tolérant l’ombrage (Cf. Annexe 11), le Scirpe 
des bois (Scirpus sylvaticus) et la Circée de Paris (Circea lutetiana). Le long des cours d’eau se retrouvera égale-
ment le Peuplier noir (Populus nigra). 

Notons que le Saule marsault (Salix caprea), beaucoup plus ubiquiste que le Saule roux, s’hybride très facilement 
avec ce dernier (voir avec le Saule à oreillettes). De fait il peut être illusoire de différencier rigoureusement ces es-
pèces lorsqu’elles sont présentes simultanément. 

 
 
Les boisements marécageux peuvent être distingués du fait de la présence cons-
tante d’eau, et du fait du développement d’une strate herbacée adaptée (Laîche 
en panicule, Molinie en touradons). Les essences supportant ce type de situa-
tions sont essentiellement le Saule roux, l’Aulne glutineux, le Bouleau pu-
bescent (Betula pubescens) en phase pionnière. 
 

Bois marécageux - [bm] 

C.G. 2007 

Bois tourbeux, bois de sources - [bs] 

Les boisements qui se développent sur sols tourbeux en milieu acide associent le Bouleau 
pubescent (Betula pubescens), le Saule roux (Salix atrocinerea) et le Saule à oreillet-
tes (Salix aurita). D’autres essences peuvent être présentes, comme le Chêne pédonculé, 
en situation limite. 

Une herbacée particulière colonise très souvent les zones de sources au sein des boise-
ments humides, la Dorine à feuilles opposées (Chrysosplenium oppositifolium). 

 
Photographie : tapis de Dorine à feuilles opposées au niveau d’une zone de sources bor-
dant un ruisseau en sous-bois. 

W.M. 2005 

Les peupleraies - [Pe] 

Plantations la plupart du temps mono-spécifiques de cultivars de peupliers (le Fond Forestier National a subven-
tionné en Bretagne 8 cultivars différents dont 2 dits « interaméricains » ont été beaucoup utilisés du fait de leur 
résistance au pH acides).  

Les plantations de résineux - [Pr] 

Les plantations d’Epicéas (Picea abies, Picea sitchensis), qui sont parmi les rares résineux à tolérer ces condi-
tions humides ont parfois été plantés en situations humides (fonds de vallées, sources) voir en accompagnement de 
peupliers. 

Les plantations de feuillus - [Pf] 

Quelques plantations récentes en des situations moyennement humides peuvent se rencontrer mélangeant ou 
non des espèces tolérantes comme le Frêne (Fraxinus excelsior), le Chêne des marais (Quercus palustris), voir le 
Chêne pédonculé (Quercus robur), le Chêne rouge (Quercus rubra), ou encore l’Erable plane (Acer platanoides)… 

Pour l’ensemble des boisements, la présence d’une végétation nitrophile en sous-bois pourra être indiquée dans 
le champ [faciès] en précisant la valeur fn. 

3. Méthode   
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g) Les zones humides potentielles 

Ces zones seront caractérisées par la valeur [pot] du champ type de la couche d’information. Il s’agit de prai-
ries ou cultures asséchées par drainage en plein ou par fossés, ne présentant plus que des caractéristiques humi-
des résiduelles (hydromorphie moyenne à forte à faible profondeur). Leur flore n’est pas caractéristique. 

Ces zones se présentent comme des 
« anomalies » au sein de l’enveloppe de 
référence, par rapport à l’ensemble 
plus ou moins continu des milieux ef-
fectivement humides relevés. 
 
Le relevé du réseau d’écoulement met 
en évidence la modification des condi-
tions d’écoulement (« interception » et 
rabattement de la nappe par les fossés 
drainants) qui explique cette 
« anomalie ».  

 
Ces zones, du fait de l’artificialisation des conditions d’écoulement des eaux forment des « trous » ou bouton-

nières anormales (non expliquées par le relief ou la nature des sols) dans le continuum des milieux humides. Leur 
identification repose en partie sur le relevé précis du réseau d’écoulements (fossés drainants). 

Elles sont identifiées : 

− de par leur hydromorphie rési-
duelle, 

− la présence de fossés drainants et/
ou de drains enterrés,  

− leur insertion dans le cordon de 
milieux humides effectifs qui déter-
mine au final leur inclusion dans 
l’inventaire (Cf. 4). 

g) Les milieux inondables 

Pour les cours d’eau concernés, l’atlas des zones inondables (Cf. Guide pour la réalisation des inventaires des zo-
nes humides, Tome I) est une première indication pour la localisation de ces zones. Cette indication est à relativi-
ser :  

− L’atlas ne concerne pas tous les cours d’eau susceptible de connaître des crues, 

− Son échelle de pertinence est au 1:25 000 ème, pas en-deçà, 

− La crue de référence est centenale, ce qui est une probabilité bien en-deçà du « régulièrement inondé ». 

Terres inondables - [Ci] 

 
Aucune flore hygrophile n’est visible, sauf sur les bords de champ 
(Baldingère, Oenanthe…), du fait de la mise en culture des terrains. 
Le sol présente une hydromorphie liée à la submersion saisonnière, 
éventuellement atténuée du fait de sa texture caillouteuse et/ou sa-
bleuse et de l’oxygénation de la nappe (Cf. fluviosols, Annexe 3). 
 
Des laisses de crue sont observables, la submersion de ces parcelles ri-
veraines est régulière (temps de retour < 3 ans).  

R.T. 2008 

Prairies inondables - [Pi] 

 
 
La partie haute de cette parcelle est une zone humide où sourd l’eau du 
bas de versant au contact du fond de vallée (abondance de Jonc acuti-
flore). La partie basse en berge, bien drainée par le cours d’eau, est plus 
sèche, mais régulièrement inondée (trace de laisses de crues).  

Marquée (de mars à mai) par la floraison blanche de la Cardamine des 
prés (Cardamine pratensis), la parcelle, sur sol alluvial caillouteux, est 
relativement bien drainée, encadrée par la confluence de deux cours 
d’eau : son hydromorphie est peu marquée. Par contre, sa submersion 
hivernale est quasiment systématique.  

Les parties basses, les berges sont marquées par le développement 
d’une flore hygrophile (Consoude officinale, Baldingère, Oenanthe 
safranée…) 

W.M. 2008 

W.M. 2007 

L’observation en période de drainage (décembre-avril) et les connaissances du groupe communal permettent d’i-
dentifier les terres soumises à inondations répétées. En cas d’incertitude, l’examen du cumul des précipitations des 
journées précédent l’inondation confirme son caractère répété (cumuls de précipitation de fréquence de retour ≤ 3 
ans).  

Les parcelles identifiées comme inondables et incluses dans l’inventaire sont connectées (bordées) par un tronçon 
de réseau hydrographique identifié comme cours d’eau. 

Cette prairie humide est inondable : entre les Joncs acutiflores, la Carda-
mine des prés, l’Agrostis stolonifère et la Renoncule âcre, un tapis de 
laisses de crue recouvre le sol.  
 

Pour autant, le type associé à cette zone  du fait de ses caractéristiques 
humides prédominantes est la prairie humide naturelle [P3]. Son 
caractère inondable est quant à lui précisé  dans le champ [Rôle]  
(Cf. Approche fonctionnelle page 14 et Annexes 4 et 8).  

W.M. 2008 

Une zone caractérisée comme humide peut-être aussi pour tout ou partie être régulièrement 
inondée par le cours d’eau 
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6. Approche fonctionnelle des zones 
humides 
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Cette approche permet de caractériser le rôle de la zone humide. Elle s’appuie sur la position des zones humides 
dans le paysage et leur participation au fonctionnement du bassin-versant (Cf. Annexe 4) 

Lors des inventaires, le champ [Role] de la table attributaire des zones humides (Cf. Annexe 8) sera renseigné 
à l’issue de cette analyse. Il s’agira de distinguer 4 « rôles » de zones humides, induisant la valeur codée dans le 
champ [Role] de la table attributaire : 

Les zones humides source ou d’émergence de nappe, en haut de versant, zones d’affleurement de nappe à 
l’origine des cours d’eau [valeur E]; 

Les zones humides tampons ou rivulaires, en fond de vallée et accompagnant longitudinalement le cours 
d’eau  [valeur R]; 

Les zones humides transversales où s’étalent et se « dispersent » de façon permanente les cours d’eau 
[valeur T]; 

Les zones humides inondables ou d’épanchement de crue où s’étalent et se dispersent saisonnièrement les 
cours d’eau d’importance [valeur I]. 

Ces différents « rôles » s’imbriquent au sein d’un même ensemble de zones humides, et la cartographie réalisée 
doit pouvoir rendre compte de ce phénomène. Ainsi un même type (Cf. Format des données produites, p. 17) peut 
recouvrir deux polygones différents du fait de leur rôles différents et vice-versa. 

Exemples de rendus cartographiques selon les différents champs : 

Représentation selon le champ [Rôle]  
(approche fonctionnelle) 

Représentation selon le champ [Type] 
(approche descriptive) 

7. Résultats d’inventaire 

A - Relation à l’enveloppe de référence 

Exemples de résultats d’inventaires, relation à l’enveloppe de référence, identification de zones humides potentiel-
les, de parcellaires drainés 

Source : [Inventaires des zones humides de la baie de la Fresnaye et du Haut-Blavet, W. MESSIEZ, ADASEA, 2000 et 2001] 

Relief accentué, pluviométrie très importante 
(massif granitique, centre ouest Bretagne) 

Zone de plateau, pluviométrie modérée 
(plateau côtier marqué par des placages limono-argileux) 

Les zones humides incluses dans l’inventaire sont distinguées 
entre zones humides effectives (dominantes) et zones poten-
tielles, liées à un réseau de fossés drainants perturbant leur 
fonctionnalité. 
Les zones de l’enveloppe de référence exclues de l’inventaire 
sont justifiées. 

Les zones humides incluses dans l’inventaire sont distinguées 
entre zones humides effectives et zones potentielles, marquées 
par un réseau drainant perturbant leur fonctionnalité. 
 

Les parcellaires drainés en plein, débordant largement de l’enve-
loppe, forment une couche d’information à part, ils ne sont pas 
en tant que tels dans l’inventaire 

B - Définition des sites (ensemble de zones humides cohérentes) 

Un ensemble de zones humides identifiées par 
des types et rôles différents est réuni au sein 
d’un site dont la délimitation est basée sur les 
contours de l’enveloppe de référence. Par défini-
tion, ce site comprend des milieux non humides, 
en interaction forte avec les zones humides iden-
tifiées. 

Un site regroupe un ensemble de milieux 
humides étroittement liés fonctionnelle-
ment. Ce lien peut être hydrologique  (ensemble 
des zones humides alimentant un écoulement) ou 
écologique (ensemble de milieux en interaction 
forte, de caractéristiques semblables et/ou sou-
mis à des pressions analogues).  

 

Les secteurs de l’enveloppe de référence qui ne 
sont pas inclus dans l’inventaire des zones humi-
des, ni dans les parcellaires drainés sont décrits 
au sein du site. 

(MESSIEZ W., 2008 ) 

3. Méthode   



7. Résultats d’inventaire 3. Méthode   

Les zones humides répertoriées à l’extérieur de l’enveloppe de référence sont évidemment incluses dans le périmè-
tre du site. 

Chaque site fait l’objet d’une information sur la base du référentiel SANDRE/IFEN (téléchargeable sur http://
www.ifen.fr/zoneshumides/). La couche géographique est liée à cette basevia un identifiant commun, propre à cha-

C - Définition des sites (suite) 

Exemples d’écrans de saisie de la base IFEN-SANDRE 
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F - Exemple de proposition de carte des cours d’eau à partir du réseau 
d’écoulements relevé 

E - Exemple de cartographies de réseau d’écoulements 

Le réseau d’écoulements est décrit selon la typologie présentée en Annexe 6. Une première valeur décrit le type 
de tronçon (lit naturel, cours d’eau, buse, etc.), une deuxième valeur la nature des écoulements constatés 
(continue, temporaire, intermittente,…). 

Représentation selon la ty-
pologie du réseau  
(champ [type]) 

Représentation des écoulements 
(champ [circul]) 

Tronçons référencés sur la carte IGN 1/25 000ème Proposition des cours d’eau répondant à au moins 3 critères 
à partir de l’inventaire du réseau d’écoulements 

(MESSIEZ POCHE W., 2008 , données Comité de Bassin-Versant du Léguer dans le cadre des études préalables à la 
mise en place des périmètres de protection des prises d’eau, 2005 ) 



1. Nature des productions 4. Productions   

A - Rapport 
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La rédaction des rapports et comptes-rendus est à la charge du chargé d’études. Ils comprennent au minimum : 

− La composition des groupes communaux, 

− Les comptes-rendus des réunions de lancement et de bilan des investigations (comités de pilotage), 

− Le compte-rendu de la consultation du public et des remarques faites, 

− La délibération du conseil municipal de validation des inventaires, 

− Une synthèse des inventaires à l’échelle communale, 

− Une synthèse à l’échelle de chaque bassin-versant (regroupant plusieurs territoires communaux, ou re-
présentant une partie significative du territoire communal). 

Ces synthèses comprennent au minimum les indicateurs suivants (en italiques sont indiqués les indicateurs 
facultatifs, utiles à la programmation des actions éventuelles mais non à la validation des inventaires) : 
 

n Zones humides :  

− % en surface du BV concerné (à comparer avec le ratio de l’enveloppe de référence sur le même BV), 

− % en surface de la commune concernée (à comparer avec le ratio de l’enveloppe de référence sur la 
commune), 

− % de la surface de l’enveloppe de référence caractérisée comme humide, 

− % de la surface humide inventoriée prise à l’extérieur de l’enveloppe de référence, 

− Répartition en surface (et en nombre) par type (Cf. 7.2 et Annexe 5), 

− Répartition en surface  par rôle (Cf. 7.3  et Annexe 4), 

− Liste des parcelles cadastrales incluses (en totalité) ou concernées (en partie) par l’inventaire, 

− Répartition en surface par faciès dynamique (Cf. Annexe 5), 

− Surface de zone humide d’émergence par départ de cours d’eau (Cf. 7.3 et Annexe 4), 

− Répartition en surface par marge d’amélioration (Cf. Annexe 5). 
 

o Parcellaires drainés en plein relevés au sein de l’enveloppe de référence : 

− % en surface des sites identifiés , 

− % en surface du BV concerné , 

− % en surface de la commune concernée. 
 

p Réseau d’écoulements : 

− Nombre de mètres linéaires par nature d’écoulement recensés (Cf. Annexe 6), 

− Taux de drainage (1) à l’issue de la carte du réseau d’écoulement (nombre de mètres linéaire à écoule-
ment au moins temporaire par unité de surface), par commune et par bassin-versant, 

− % du total de réseau d’écoulements relevé comme « circulant temporairement » proposé par le chargé 
d’études comme cours d’eau, 

− Répartition (en longueur) par types et par nature d’écoulement du réseau relevé. 
 

q Cours d’eau : 

− % en longueur du réseau d’écoulements proposé comme cours d’eau effectivement classé comme cours 
d’eau à l’issue de la réunion de bilan, 

− Taux de drainage (1) à l’issue de la réalisation de la carte des cours d’eau, 

− Coefficient multiplicateur longueur totale de cours d’eau validés/longueur du même réseau référencé 
initialement sur la carte IGN du secteur. 

 

r Autres : Nombre de sites et nature des espèces invasives rencontrées, nombre de mètres linéaires de 
cours d’eau concernés. 

 

 

(1) : le taux de drainage (TD) est un indicateur (en m/ha) de la densité du réseau hydrographique drainant un bassin-versant, 
calculé en rapportant la longueur totale du réseau hydrographique à la surface du bassin. Pour une commune, dont le terri-
toire est souvent délimité par des cours d’eau, le cours d’eau « frontalier » sera compté pour moitié dans le calcul. (TD = (L 
cours d’eau + L cours d’eau frontaliers/ 2)/ S commune ) 

A l’issue des inventaires seront produites les cartographies suivantes : 

n Ensemble de carte des zones humides 

− zones humides, 

− réseau d’écoulement, 

− carte annexe des parcellaires drainés au sein de l’enveloppe, 

− carte annexe des sites (avec base IFEN/SANDRE format Access renseignée), 
illustrant également l’approche fonctionnelle des zones humides et les écoule-
ments recensés. 

 

o Ensemble de carte des cours d’eau et ouvrages annexes 

− cours d’eau, 

− sources ponctuelles, 

− carte annexe des ouvrages recensés, 

− carte annexe des anomalies/problématiques recensées. 
 
L’ensemble des données géographiques informatisées aux formats prescrits (Cf. format des données produites 

p.17 et Annexe 9) est transmis par le chargé d’études après validation par le conseil municipal et consultation du 
public : 

− au maître d’ouvrage, 

− au bassin-versant, 

− à la cellule d’animation de la CLE qui en assure la mise à disposition au groupe de travail zones humi-
des du SAGE et en fait la présentation à la CLE. 

 

Le chargé d’études prévoit de répondre aux demandes de complément d’information éventuelles du groupe de 
travail zones humides de la CLE. L’absence de validation de l’inventaire par la CLE conduisant le cas échéant à la 
réalisation d’investigations complémentaires, le chargé d’études prévoit une nouvelle transmission des données, 
cette fois définitives, après validation par la CLE dans les mêmes conditions que précédemment, les données étant 
identifiées comme « inventaire validé par la CLE du……… ». 

B - Données cartographiques 

C - Edition de cartes 

Le chargé d’études assure l’édition des cartographies suivantes :  
 

n Pour la réalisation des investigations/vérifications de terrain par le groupe communal (Cf. Annexe 10), 

o Pour la réunion de bilan de la phase de terrain, 

La cartographie produite par le chargé d’étude et utilisée pour la réunion de bilan des investigations est 
projetée sur fond Scan 25® de l’IGN et Orthophotoplan. Elle figure l’inventaire des zones humides 
(légendé sur la valeur des champs [type] et [rôle], des parcellaires drainés et du réseau d’écoulements 
(légendé sur la valeur des champs [type] et [circul]). 

Les contours de l’enveloppe de références ainsi que des sites proposés sont figurés. 

p Pour l’affichage et la consultation du public, 

Les cartes affichées pour consultation présentent l’emprise de l’inventaire des zones humides et la 
carte des cours d’eau validée à l’issue de ou des réunion(s) de bilan, sur le fond du parcellaire cadas-
tral, à une échelle supérieure au 1/10 000ème et de façon à rendre lisible les numéros des parcelles 
cadastrales. Les noms des lieux-dits (toponymes) sont également reportés. 

Un plan de localisation et d’assemblage sur fond Scan 25® de l’IGN accompagne l’atlas de cartes. 

q Pour archivage et consultation ultérieure. 

Après validation par la CLE, cet atlas de cartes, est produit par le chargé d’études en 4 exemplaires 
minimum (2 pour la commune, 1 pour le bassin-versant, 1 pour la CLE).  
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La structure porteuse du Sage collectera l’ensemble des données produites afin de les assembler à l’échelle du 
Sage et de les intégrer au sein du SIG. Pour ce faire et afin de garantir l’homogénéité de la donnée résultante, ces 
données devront respecter les spécifications suivantes : 

Polygones Zones humides 
Polygones Parcellaires drainés 
Polygones (à partir du contour 
de l’enveloppe de référence) 

Sites de zones humides (donnant lieu à la production d’une fiche 
de site - lien avec la base Access format SAMDRE) 

Linéaires Réseau d’écoulements (incluant les cours d’eau retenus) 
Ponctuels Sources ponctuelles 
Ponctuels Ouvrages 
Ponctuels Anomalies 

− Eléments linéaires (réseau d’écoulements) 

Les tronçons sont saisis systématiquement de l’amont vers l’aval et les captures de sommets entre tron-
çons jointifs aux extrémités sont également systématiques.  

Un tronçon rejoignant un autre tronçon (confluence) le coupe en deux entités distinctes. 

Un tronçon placé en limite d’un ou plusieurs polygones est totalement jointif avec les frontières de ceux-ci 
(capture sur la limite, sur les sommets). 

Le réseau de cours d’eau validé par le groupe de travail communal ne constitue pas une couche à part mais 
est formé de l’ensemble des tronçons contigus reconnus comme cours d’eau au sein de la couche « réseau 
d’écoulements ». Ils sont identifiés comme tels par la valeur 1 du champ [CEAU], (Cf. Annexe 8). 

 

− Eléments ponctuels (sources, ouvrages, anomalies le cas échéant) 

Un élément ponctuel lié au réseau d’écoulements (source, ouvrage, anomalie) est lié topologiquement à ce 
dernier (le point est saisi par capture sur un sommet (vertex) du tronçon de linéaire en question). 

n Format des données et système de projection 

Pour garantir la cohérence des données, les données  seront saisies sur fond Orthophotoplan 2003 à une 
échelle comprise entre 1/1 000 et 1/3 000ème. L’échelle de saisie est précisée dans chaque fiche de métadon-
nées (cf. Annexe 9), et est identique pour toutes les couches liées (zones humides, parcellaire drainé, réseau hydro-
graphique, sources ponctuelles, ouvrages et anomalies). La saisie d’un polygone surfassique se justifie dès en-deçà 
d’une surface au sol de 0.01 ha (1 are ou 100 m2). 

o Echelle de saisie des données et précision des polygones saisis 

Les champs descriptifs des tables attributaires des différentes couches d’informations sont décrits en Annexe 8. 
 

Le format d’échange privilégié est le format shapefile (.shp), natif des systèmes de la gamme ESRI®. En ce qui 
concerne les autres formats potentiels de données, prendre contact avec la cellule d’animation de la CLE. 

 

L’ensemble des données géographiques devront être géoréférencées en Lambert II étendu.  

Chaque fichier de forme (couche) est accompagné d’une fiche de métadonnées renseignée - le fichier modèle à 
enseigner étant fourni par la cellule d’animation de la CLE (Cf. Annexe 9). 

p Contraintes de saisie et règles topologiques 

 
− Couches surfaciques (polygones zones humides, sites)  
 

Un polygone « zone humide » correspond à un type, un rôle, un code Corine et une commune (une 
zone de type A assurant deux rôles distincts, deux codes Corine ou à cheval sur deux communes est coupée en 
deux polygones). 
 

Les polygones voisins au sein 
d’une même couche 
(représentant une réalité géogra-
phiquement voisine sur le terrain) 
devront être jointifs, c’est-à-
dire partager une limite com-
mune afin de garantir un conti-
nuum entre les polygones. En 
aucun cas il ne devra y avoir de 
superposition ou de « trou » entre 
deux polygones de ce type. 

Un polygone voyant sa frontière marquée par un élément linéaire (tronçon de réseau hydrographique) a son 
tracé cohérent avec ce dernier (capture sur ligne et sur sommets). 

Pour toutes les couches, lors de la saisie des données, une distance raisonnable entre deux points devra être 
observée (des points trop distants entrainent une perte de précision et donc potentiellement d’informations, à l’in-
verse, des points trop rapprochées alourdissent considérablement les fichiers). 

L’ensemble des données saisies concernant les inventaires de terrain devra être restitué en couches séparées, à 
savoir : 

3. Diffusion, publication des inventaires 

Après validation par la CLE et intégration au référentiel hydrographique du SAGE, les données d’inventaire (1) 
sont rendues publiques. 

Elles sont disponibles au téléchargement sous la forme d’un atlas de cartes communales au format A3 à l’échelle 
1/25 000ème, sur fond Scan 25® IGN sur le site internet du SAGE.  

Elles sont disponibles au téléchargement pour les partenaires et les collectivités du périmètre du SAGE, ou sur 
demande, sous forme de données géographiques brutes accompagnées des informations descriptives 
(métadonnées), sur le site intranet du SAGE. 

 

(1) : carte des cours d’eau et carte des zones humides 

Amont 

Aval 
Captures systématiques sur les sommets 
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Il est une proposition du GROUPE DE TRAVAIL ZONES HUMIDES de la Commission Locale de l’Eau de la baie de  
Saint-Brieuc : 

− Direction Régionale de l’Environnement 

− Agence de l’Eau Loire-Bretagne (Délégation Armor-Finistère) 

− Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques - brigade des Côtes d’Armor 

− Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture  

− Conseil Général des Côtes d’Armor  

− Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor 

− Fédération Départementale des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 

− Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux aquatiques de Saint-Brieuc-Quintin-Binic 

− Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux aquatiques de Lamballe 

− Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux aquatiques de Moncontour 

− Eaux et Rivières de Bretagne 

− Lamballe Communauté - Bassin-versant du Gouessant 

− Communauté de communes Côte de Penthièvre - Bassin de la Flora, de l’Islet et des ruisseaux côtiers 

− SIVOM de la baie - Bassin-versant de l’anse d’Yffiniac 

− Ville de Saint-Brieuc - Bassin-versant du Gouët 

− Syndicat Mixte Environnement du Goëlo et de l’Argoat - Bassin-versant de l’Ic et des ruisseaux côtiers 

− Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - cellule d’animation de la CLE 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau  
du SAGE de la Baie de Saint-Brieuc 
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